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 Tribunaux civils qu'il appartient de statuer sur les 

diSc^lés qui naissent à l'occasion des baux du droit de 
'J'he dans les rivières où ce droit appartient à l'Etat, et 
mt sujet de la délimitation des cantonnemens. 

A la date du 19 avril 1850, le sieur Dutour fit assigner 

le sieur Lambert, adjudicataire du sixième cantonnement 

de pêche de la rivière la Vienne, devant le Trihunal de 

police correctionnelle de Châtellerault, sous la prévention 

S'avoir péché dans le cinquième cantonnement dont le 

sieur Dutour est fermier. Mais la défense du sieur Lam-

bert consistant dans l'allégation qu'il n'avait fait qu'user 

de son droit et qu'il était resté dans les limites de son can-

tonnement, le Tribunal correctionnel déclara surseoir à 

statuer jusqu'à ce qu'il eût été procédé, par l'autorité com-

pétente, à l'interprétation du bail administratif consenti au 

profit du prévenu. 

A la suite de cette décision, Dutour présenta une re-

quête au conseil de préfecture de la Vienne tendante à ce 

qu'il plût au conseil déclarer que le sieur Lambert ne pou-

vait prétendre aucun droit dans la partie litigieuse de la 

rivière et condamner celui-ci aux dépens ; mais le conseil 

de préfecture, considérant que l'art. 4 de la loi du 15 avril 

1829 attribue aux Tribunaux de l'ordre judiciaire la con-

naissance des dillicultés qui s'élèvent sur cette matière, se 

déclaraincompétentpour connaître de la demande du sieur 
Dutour. 

Le sieur Dutour, voyant dans ces deux décisions un, 

conflit a&alif, et ne pouvant, à cause de sa situation de 

fort*?, pourvoir aux Irais qu'entraîne le ministère d'un 

avocat, profita de cette circonstance que la déclaration 

d'incompétence dans l'ordre judiciaire émanait d'un Tri-

correctionnel, pour invoquer le bénéfice de l'art. 21 

w règlement du 26 octobre 1849, qui, dans le cas de 

conflit négatif intervenu en matière correctionnelle, permet 

au ministre delà justice de former lui-même le recours 

devant le Tribunal des conflits; mais cette demande fut 

écartée, par les motifs que le cas prévu par l'art. 21 était 

tout différent de celui qui se présentait, et que cet article 
11
 avait d'autre but que celui de prévenir l'impunité de cer-

tains délits ou contraventions à l'égard desquels le Tribu-

"al ne police correctionnelle ou de simple police se décla-
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lui donne l'article U\(\du Code civil d'exercerles droits de 
la femme jusqu'à concurrence du montant de sa créance. 

Après le concordat obtenu par le sieur Duval de ses 

créanciers et exécuté par lui, le sieur Bernard, créancier à 

la fois du mari et de la femme, avait demande à exercer 

dans la faillite, jusqu'àconcurrcncedc sa créance, les droits 

de cette dernière qui n'avait ni demandé sa séparation de 

biens, ni produit à la faillite pour ses reprises. 

Le Tribunal de commerce, saisi de celte demande, avait 

sursis à y statuer jusqu'à ce que les reprises de la femme 

eussent été fixées par lesjuges civils devant lesquels ilavait 
renvoyé les parties . 

Par suite, un jugement du Tribunal civil de la Seine 

avait fixé, quant à présent, ces reprises au montant de la 

dot énoncée au contrat de mariage. 

Appel de ces deux jugemens par les époux Duval, qui 

soutenaient le sieur Bernard non-recevable dans sa deman-

de comme tardivement formée. 

M' Flandin, leur avocat, faisait remarquer que ce n'était 

qu'en cas de faillite ou de déconfiture du mari que l'action 

était ouverte au créancier personnel do la femme; or, le 

concordat faisait cesserl'état de faillite, et le failli, par l'effet 

du concordat, était remis à la tête de ses affaires; cette ac-

tion ne pouvait donc être utilement exercée qu'au cours 

de la faillite. Autrement, on changerait la position du failli 

ou celle même des créanciers : du failli, en l'obligeant à 

payer un dividende plus fort ; des créanciers, en les expo-

sant à rapporter la part représentant le dividende qui au-
rait été touché par la femme. 

C'était, d'ailleurs, une tactique de la part du sieur Ber-

nard ; il avait laissé sommeiller son prétendu droit pour 

recevoir un dividende plus fort, et c'était lorsqu'il avait 

reçu le dividende qu'il avait cru devoir élever la prétention 

qu'il soulève aujourd'hui. 

Knfin, le' créancier personnel de la femme ne faisait 

qu'exercer les droits de la femme, il n'avait pas plus de 

droits qu'elle, et si la femme, la faillite existant, pouvait 

demander de piano sa séparation de biens, il était hors de 

doute qu'elle ne le pouvaitplus après le concordat portant 

remise de partie de la dette du failli, car le péril était passé 

pour sa dot, la position de son mari s'était améliorée par 

cette remise; désormais, rétabli à la tête de ses affaires, 
les sûretés renaissaient pour la dot. 

M" de Jouy, pour le sieur Bernard, prétendait que l'action 

était ouverte en cas do faillite ou de déconfiture, et que la 

loi ne la limitait pas à telle ou telle phase de la faillite; que 

le concordat faisait cesser l'état de faillite au point de vue 

pécunicr, mais ne l'effaçait pas au point de vue moral; 

que cela était si vrai que le failli concordataire était privé 

de certains droits, notamment de l'entrée de la Bourse; 

qu'enfin l'état de faillite ne cessait réellement que par la 

réhabilitation; qu'au surplus, il y avait cela de particulier 

dans l'espèce, que la dot de la dame Duval avait été portée 

au bilan en tète du passif de son mari; que, par consé-

quent, elle était entrée dans la supputation des remises à 

accorderai! failli et des dividendes à payer aux créanciers; 

que, si la dame Duval n'avait pas jugé à propos de rece-

voir le sien, le sieur Bernard, son créancier personnel, 

pouvait exercer son droit sans aggraver la position du 

failli, qui devait à chaque créancier sou dividende, ni ex-

poser les autres créanciers à un rappel de fonds, puisque 

chacun d'eux n'avait reçu que le dividende afférent à sa 
créance. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a rendu l'arrêt infirmatif sur 

vant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des faits que l'action a été 
intentée postérieurement au concordat de Cormier, et 
même au paiement des dividendes promis; que si, sans le 
consentement de l'épouse du failli, le créancier de celte 
dernière peut, aux ternies de l'article 1146 du Code civil, faire 
liquider les droits et reprises de sa débitrice, jusqu'à concur-
rence de ses créances, il n'est recevable à exercer cette faculté 
qu'en cas de faillite, ce qui ne peut être entendu que du temps 
pendant lequel la faillite n'a point été terminée par un con-
cordai; 

«Infirme; au principal, déclare Bernard non recevable dans 
sa demande. » 

, après un délibéré qui a été re-

' séance du 29 mars, a rendu, ce môme jour, la 

J UST iCE CIIÏM1N ELLE 

a Omr a rejeté le pourvoi des nommés André, Laquille, Aus-
seiiac et autres. 

M. le conseiller Legagneur, rapporteur; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidant, M" Henri Nougaier, 
tvocat. 

CONTRAVENTION. — BOULETTES DE MASTIC. — CORPS DUR. — 

ARTICLE 475, N° 8 DU CODE PÉNAL. 

Les Tribunaux de simple police no peuvent décider, en prin-
ipe, qae le mastic ou toute autre matière molle, devant par 

sa nature acquérir un certain état de dureté, ne rentre pas 
dans les catégories d'objets spécifiés dans le n° 8 de l'article 
475 du Code pénal, qui punit d'une amende ceux qui auront 
lancé contre les bàtimens et constructions des pierres, corps 
durs, etc.; ils peuvent seulement décider, en fait, que dans 
"'espèce le mastic n'avait pas encore atteint une Jurete telle 
que le t'ai t reproché au contrevenant put occasionner les dégâts 
qu'à voulu réprimer le n° 8 de l'article 475 du Code pé-
nal. 

En conséquence, il y a lieu d'annuler le jugement qui a re-
laxé de la contravention à l'article ci-dessus rappelé, les pré-
venus d'avoir lancé dans les vitres d'une maison avec une sai--
bacaane, des boulettes de mastic dont la dureté a clé consta-
tée, par le motif que le mastic étant un corps mou par sa na-
ture ne rentrait pas sous l'application de l'article 475, n" 8 
du Code pénal. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère publie près le Tribu-
nal de simple police de Bayeux, d'un jugement du Tribunal 
rendu en faveur des sieurs Barbey, Le Paulmier lils, et au-
tres. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté l s pourvois : 
1° D'Hippolyte Banceline, condamné à la peine de mort par 

la Cour d'assises de l'Eure, pour viol ayant précédé un assas-
sinat; 2° De Jean-François Gérard (Oise), buitans d'emprison-
nement, avortemenl; — 3° Et de Victor Duval (Seine- lu fé-
ieure), sept ans de travaux forcés, vols qualiliés. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois pour n'avoir pas 
consigné l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code 
d'instruction criminelle : 

1° Alphonse Cuiraud (Cour d'appel de Douai, chambre cor-
rectionnelle), un an et un jour d'emprisonnement, vagabonda-
ge et escroquerie ; — 2° Amédée Ferret (Cour d'appel de 
Montpellier, chambre correctionnelle), 50 francs d'amende, 
port illégal du costume ecclésiastique. 

Acte du désistement de son pourvoi a été donné au sieur 
Auguste-Constant Kauvello contre un jugement du Conseil de 
discipline de la garde nationale de Reims qui l'a condamné à 
six heures d'emprisonnement pour avoir refusé d'assister à 
une procession. 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 avril. 

COMPLOT D'ORAN. —■ SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

L'article 109 delà Constitution de 1818, comme l'article 61 
de la Charte de 1830, a laissé au pouvoir exécutif le droit de 
régir l'Algérie par des arrêtés spéciaux ayant pour objet déré-
gler les matières qui ne seraient pas encore réglées par une 

loi particulière. Plus spécialement, l'arrêté du 28 novembre 
1848, pris, en Algérie, contre les sociétés secrètes, est légal et 
obligatoire. 

La Cour d'appel d'Alger, dont la compétence a été reconnue 
par la Cour de cassation, dans son arrêt du 10 janvier 1851 à 
propos du complot d'Oran), pour connaître des crimes et délits 
politiques, a condamné, par arrêt du 22 février suivant, di-
vers accusés, les uns pour crime de complot, les autres 
pour délit de société secrète. 

Plusieurs d'entre eux se sont pourvus en cassation contre 
cet arrêt. 

M. le conseiller Legagneur a fait le rapport de l'affaire. 
M" Henri Nouguier, avocat des demandeurs eu cassation, 

après avoir fait valoir divers moyens sans importance applica-
bles à tous, a insisté vivement sur le moyen particulier au 
sieur Aussenac, seul demandeur en cassation parmi les con-
damnés pour délit de société secrète. L'avocat a soutenu qnela 
loi du 28 juillet 184i n'était pas applicable à l'Algérie ; qu'elle 
ne pouvait, en tout cas, y avoir aucune force, n'y ayant pas 

été promulguée, et que l'arrêté pris, le 28 novembre 1818, 
par le chef du pouvoir exécutif, était illégal depuis la promul-
gation do la Constitution (article 109). 

M. Sevin, avocat-général, a conclu au rejet du pourvoi, et 
sansadopter toute la doctrine de l'arrêt attaqué, a pensé que 

l'arrêté du pouvoir exécutif, du 28 novembre 1848, reprodm-
sant les termes textuels de la loi du 28 juillet 1818, avuitl'orce 
exécutoire en Algérie; que, si on admettait l'interprétation que 
le défenseur donne à l'article 109 de la Consliiution, l'Algérie 

resterait dépourvue de toute législation depuis la promulgation 

de la Constitution. 
Après une longue délibération dans la chambre du conseil, 

L'accusé Emmanuel-Philippe-IIenri Leneuf, dit de La-

barlbe,.dit de Sourdeval, est un homme de quarante-cinq 

ans, de taille élevée et dont l'aspect et les manières ont 

de la distinction. Il porto d'épaisses moustaches blondes, 

souvenir sans doute de l'époque où il servait dans les rangs 
de l'armée. 

Rien dans ses anlécédens ne signalait les habitudes fé-

roces que feraient supposer les actes qui lui sont repro-

chés, et que l'instruction expose de ta manière suivante : 

La veuve Hostein occupe, rue de Laval, 23, un petit apparte-
ment au deuxième étage, elle vil doses rentes et n'a pas de 
domestiques, et sa femme de ménage se retire à deux heures. 

Le 13 décembre 1850, vers sept heures du soir, elle vint 
sonner à la porte du sieur Douarp, qui demeure au môme 
étage: ses vètemens étaient en désordre, sa !ê,e était envelop-
pée de linges ensanglantés ; elle portait à la main une serviette 
inondée de sang; tout en elle annonçait une profonde terreur. 
Le premier mouvement do la fille Brûlé, qui lui ouvrit la 
porte, fut un mouvement d'effroi ; elle essaya de la repousser. 
Mais la veuve Hostein lui dit : «... Assassin !... Je viens d'être 
assassinée!... Il est là!... »Et surmontant la résistance qu'elle 
rencontrait, elle pénétra dans l'appartement, fit fermer la 
porte et conjura la lille Brûlé d'appeler du secours. Les cris 
de celle-ci furent difficilement entendus. Un locataire de la 
maison voisine répondit enfin à son appel, prévint le concierge, 
et l'on accourut au secours de la veuve Hostein. Le déplorable 
état dans lequel on la vit disait assez qu'elle venait d'échapper 
aux coups d'un assassin; pour le découvrir, on fit d'inutiles 
recherches. 

Dans le salon les meubles étaient en désordre ; on voyait du 
sang partout, près de la fenêtre, sur un garde-cendres, sur un 
chapeau écrasé de la veuve Hostein, sur ses vêtomeos, sur les 
murailles on il avait jailli ; enfin, dans une mare de sang était 
un casse- tête en plomb. 

La victime ayant été transportée sur son lit, un médecin 
constata la gravité de ses blessures; elle avait à la tète cl à la 
face des plaies contuses cl profondes. On remarquait sur la 
poitrine une large échymose résultant d'une violente pression, 
autour du cou et de la bouche les traces d'une main qui avait 
tente la slrangula ion. En proie à la plus vive émotion et at-
laiblieparses blessures, la veuve llo.lciu avait conservé toute sa 
présence d'esprit; mais elle refusait obstinément de faire con-
naître l'auteur du crime. Apres de longues hésitations, elle 
consentit à parler, et voici les faits dont on obtint la révéla-
tion. 

En 1834, elleavaiteuavccun sous-officier, Emmanuel Leneuf, 
dit de Sourdeval, des relations qui depuis longtemps avaient 
cessé. Seulement, lors de ses voyages, Leneuf la venait voir à 
de longs intervalles. 

Au commencement de décembre 1850, il se présenta chez 
cette dame et lui annonça qu'il avait une belle position, qu'il 
était capitaine de navire marchand, attaché au port du Havre. 
Il la conduisit un jour au spectacle, et le 13 décembre elle 
devait dineravec lui à son hôtel. 

Ce jour là il arrive chez la veuve Hostein, vers quatre heures; 
la quitte pour lui laisser le temps de s'habiller, et revient un 
peu avant six heures. Celle-ci le reçoit dans son salon et s'em-
presse de donner les derniers soins à sa toilette. Elle venait 
de prendre ses gants et sou manchon, et de dire à Leneuf en 
se retournant vers lui :« Allons ! Partons,» lorsqu'elle reçoit 
sur la tête un coup d'un instrument asséné avec lantde force 
et de violence qu'elle en perd la parole; d'autres coups l'élen-
deut près de la téuétre, à côté d'un garde-cendres. « Grâce, 
pardon! s'éerie-t-elle. — Non, répond Leneuf, vous no pouvez 
me pardonner, j'ai besoin de 1,500 fr., c'est pour cela que je 
vous tue ! « Elle était à genoux , l'accusé la tenait de la main 
gauche et la frappait de la main droite; il la renverse, lui 
pose le genou sur l'épaule gauche, et lui serre la bouche et la 

gorge pour l'étouffer. Elle se dégage par un suprême effort; 
tout inondée de sang, elle lève les mains vers le ciel etdità Le-
neuf: «Je jure devant Dieu de vous pardonner et de ne rien 
dire.... Cet argent dont vous avez besoin, vous l'aurez demain; 
vous savez qae je sus esclave de ina parole. » 

L'accusé s'arrête enfin ; il semble recul, r devant l'idée d'uflf 
prime désormais inutile. Il place sa victime sur une chnuf- . 
feuse, près de l'embrasure do la fenêtre, et s'agenouille de-
vant elle en disant: « Pauvre femme, comme je vous ai mas-
sacrée ! Je suis un misérable ! » 

La veuve Hostein demande del'eau pour ctaneherlesangqui 
lui couvre le visage; il fui fait des lotions si abondantes qu'elle 
en est glacée. Elle le supplie d'aller chercher un médecin dont 
elle lui donne le nom et l'adresse : « Nous avons le temps, » 
répond-il. Et cette malheureuse femme sent que la vie l'aban-
donne. Enfin, après lui avoir fait jurer de ne rien dire, il lu 
transporte sur un fauteuil, rauiass ; son chapeau tombé dan:; 

le sang et part pour aller chercher le médecin ; mais il a soin 
de fermer a double tour la porte de son appartement. 

La dame Hostein comprend que sa vie est encore entre les 
mains de l'accusé, elle recueille ses forces et se ti ame jusqu'à 
la porte pour en pousser le verrou. Elle essaie d'appeler du se-
cours par une de ses fenêtres donnant sur une cour intérieu-
re ; sa voix est trop affaiblie pour être entendue. 

Au bout de cinq minutes, Leneuf revient ; il secoue la parte 
que le verrou tient fermée. « Ouvrez, dit-il, c'est moi, Emma-
nuel, qui vient pour le médecin. » — Est- il là? — Oui. — Eb 
bien! qu'il parle ! » Il avoue alors qu'il est seul et secoue tou-
jours la porte pour la faire céder. Mais, dans ce moment, on 
entend le bruit d'une personne qui descend d'un éiage supé-
rieur, et il s'éloigne. C'estalors (pie la veuve Hostein, craignant 
de mourir sans secours, se décide à ouvrir la porte avec beau-
coup de précautions, et va sonner à celle de sou voisin. 

Qu'était devenu l'accusé après la perpétration de son crime? 
Vers huit heures du soir, on le retrouve chez les époux l)e-
longchamp qui l'avaient invité à dîner pour le jour même et 
vainement attendu. Il est calme et paraît seulement fatigué. Il 
demande qu'on lui prête 55 francs pour solder ses dépenses 
d'hôtel et faire son voyage. Il avait été ensuite tranqullléffient 
se coucher. C'est à son hôtel qu'il fut arrêté, dans la nuit niè-
me qui suivit le crime. Son chapeau, sa chemise, ses vètemens 
étaient ensanglantés ; dans sa poche était encore la clé de la 
veuve Hostein. 

Toute dénégation devenait impossible ; aussi Léneuf, en 
avouant les faits, prétendit seulement qu'il avait cédé à un 
mouvement nerveux, et que, rappelé à la raison par la vue de 
sa victime terrassée et baignée dans son sang, il n'avait prés 
eu d'autre pensée que de lui donner des secours. 

Cette explication est inadmissible. Le crime était prémédité, 
et l'accusé ne s'est arrêté que devant la promesse des 1,50') fr. 
dont il avait besoin. 11 s'était muni d'un eusse tète qu'il avait 

apporté du Havre, et les désordres l'avaient poussé aux plus 
coupables résolutions. 

En 1838, en quittant le service, Leneuf s'était marié; il ren-
dit sa femme malheureuse et l'abandonna. En 1811, il était 
agent d'assurances à Pontoise. Des poursuites pour crime do 
faux l'obligèrent à se réfugier en Espagne. De là il vint à bor-
deaux, où il prit le nom de Delabarthe ; puis au Havre, eu 
1849, pour y occuper un emploi dans l'administration des Pa-
quebots-Bordelais. De déplorables liaisons l'entraînèrent à des 
dépenses qui excédaient ses ressources , et il s'appropria des 
sommes touchées par M. de Villeneuve, gérant de l'adminislra-
tian des Paquebots- Bordelais. Son infidélité, fut reconnue ; il 
dut signer un billet de 1,500 fr., payable le 5 décembre 1850. 
Dès le 1" décembre, il faisait un voyage à Paris dans le but de 
se procurer la somme nécessaire au paiement de cet effet. Il 
adressait à M. de Villeneuve des lettres mensongères, lui an-

nonçant que ses affaires étaient sur le point de se terminer; 
qu'il allait toucher des fonds provenant de la succession do sa 
mère. Tel était son dénuement, qu'il ne pouvait pas même 
payer les dépenses de son hôtel. 

Cependant si M. de Villeneuve n'était pas désintéressé, l'ac-
cusé avait lieu de craindre qu'une plainte ne fût déposée con-
tre lui et ne fit connaître sa position de condamné par contu-
mace. La dame Hostein vivait seule, retirée; il lui connaissait 
des bijoux, des diamans, de l'argenterie. La confiance qu'elle 
lui témoignait lui laissait un libre accès. Tout semblait lui' 
promettre et la somme qui lui était nécessaire et même l'impu-
nité. Aussi l'entend-on dire, au milieu de sou crime: j'ai be-
soin de 1,500 fr. Son mobile est désormais connu. La pré-
méditation est certaine. 

Il pouvait consommer un assassinat, achever sa victime; il 
s'est arrêté. La justice lui en a tenu compte. Le crime n'en 
conserve pas moins une incontestable gravi té. Sa victime a vu 

la mort de bien près, cl le médecin coaiaiis pour ia visiter 
évalue à plus de trois mois l'incapacité de travail qui doit ré-
sulter de ses blessures. 

M. l'avocat général Mongis occupe le siège du ministère 

public. 

M" Cresson est chargé de la défense de Leneuf. 

Quand les témoins sont retirés, M. le président procède 

à l'interrogatoire de l'accusé. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCCSÉ. 

D. Vous portez le nom de Leneuf? — R. Oui, Mon-
sieur. 

. D. Vous ajoutez cependant celui do Sourdeval ? — R. 

C'est le nom de fille de ma mère. 

D- Votre acte de naissance n'en dit rien? — R. Ma mère 

est une demoiselle de Sourdeval. 

D. Vous avez pris aussi le nom de Delabarthe? — B. 

C'est le nom de mon père. 

D. Vous avez appartenuà l'armée? —■ R. J'ai l'ait partie 
du 4° régiment de lanciers. 

IL C'est au service que vous avez connu la dame Hos-
tein? — Oui, Monsieur, en 1835. 

D. En quittant le service, vous vous êtes marié? — U, 

J'ai épousé une demoiselle Dideîbt. 

D. Vous êtes venu à Paris?—R.J'y suis resté quatre ans 

comme agent d'assurances. 

D. Où ôtes-vous allé? — R. A Pontoise, comme sous-

direeleur divisionnaire de la compagnie d'assurances. 

D Vous avez été mis en prévention de faux? — R. Je 

l'ai ignoré ; il n'y avait pas de poursuites quand j'ai 

quitté Pontoise. Je ne les ai connues que lorsque j'ai 'élu 
en Espagne. 

D. 11 y a un arrêt de contumace do 1849 devant la Cour 

d'assises de Versailles. Qu'avcz-vous fait en Espagne? -

R. J'ai été employé au chemin de fer d'Aranjuez. 

D. Quand êtes-vous revenu en France? — R. En 1848 ; 

j'ai habité Bordeaux pendant quelque temps comme em-

ployé d'une compagnie de paquebots, qui m'a envové au 
Havre en 1849. 

D. Vous êtes venu à Paris en 1850? — R. Le l" dé-
cembre. 

D. Vous avez vu la veuve Hostein? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vos relations avec elle n'avaient jamais complèie-

ment cessé? — R. Je la voyais à de fort longs intervalles. 

Je l'avais vue en 1846, en 1847, en février^ 1843 et en 
1849. 

I). Du l"au 13 décembre, l'avez-vous vue souvent? — 
R. Presque tous les jours. 
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1). Qu'alliez -vous faire chez elle le 13? — 1\. j'allais la 
prévenir de mon départ parce qu'elle devait venir dîner 
avec moi ce jour-là. 

D. Vous êtes resté là deux heures. Vers quatre heures, 
elle vous a prié de la laisser seule pour s'habiller et vous 
êtes sorti pour revenir à cinq heures? — R. Oui. 

D. Pourquoi porliez-vous sur vous ce casse-tête? — R. 
Je l'avais toujours sur moi ; je ne pensais pas m'en servir 
contre M"' c Hostein. Je devais aller au spectacle le soir. 

D. Quand vous êtes revenu, M'"" Hostein était prête à 
vous, suivre ? — Oui, elle était dans le salon. 

0. Elle est ressortie du salon? — R. Oui; elle m'a de-
. -mandé où nous dînerions. Je lui ai dit que ce serait dans la 

salle à manger. Elle me dit : « Ah ! c'est ennuyeux ; il 
vaudrait mieux faire faire du feu dans ta chambre, nous y 
dînerions seuls ; on peut causer, on est plus libre. Je vais 
me déshabiller. » 

D. Vous l'avez frappée à ce moment?— R. J'ai été con-
trarié de son refus de venir dîner. Je ne sais comment j'ai 
ffàppé; je n'avais pas ma tète; je n'ai connaissance de 
rien; j'ai été chercher de l'eau de suite. 

D. Non; vous avez commencé par dire que vous aviez 
besoin de 1,500 francs? — R. Non, Monsieur. Quand je 
l'ai eue mise sur un fauteuil, je lui ai dit : « Pauvre fem-
me, pauvre M'ne Hostein, pourquoi t'ai-je fait cela ? Moi 
qui voulais te demander ce soir un service, moi qui avais 
besoin de 1,500 francs. » 

D. Ce n'est pas ainsi que les choses se sont passées. 
Vous avez lancé sur elle un regard terrible et vous avez re-
commencé à la frapper? —■ R. Oh ! non, Monsieur ; j'étais 
désespéré et je disais : « Je n'ai plus qu'à mourir. » C'est 
elle qui m'a dit : « Ne t'en vas pas; qui me soignera si tu 
t'en vas ?» 

1). Elle vous a dit d'aller chercher un médecin? — R. 
Oui ; elle m'a donné l'adresse d'un médecin, mais je ne 
suis pas parti de suite ; je disais: Ça ne presse pas. Je suis 
parti, et, arrivé à la place Breda, je ne me suis plus sou-
venu de cette adresse. 

D. Et vous êtes revenu? — R. Je suis revenu chercher 
l'adresse. 

D. Vous avez trouvé la porte de l'appartement fermée 
au verioti? — R. Oui, Monsieur. 

D. Mme Hostein vous a demandé si le médecin était là ; 
qu'avez-vous répondu?—R. J'ai dit non. 

D. Vous avez dit oui. Et alors elle vous a dit : « Qu'il 
parle », et c'est alors que vous avez redemandé l'adresse 
du médecin. Vous vous êtes sauvé, après avoir essayé 
d'enfoncer la porte, parce que vous avez entendu descen-
dre un locataire. — R. Je n'ai point essayé d'enfoncer la 
porte ctje n'ai entendu descendre personne. 

D. Vous êtes rentré à votre hôtel ?—R. Oui. 
D. Vous dites que vous n'êtes pas passé chez M mo Hos-

tein pour lui faire donner 1,500 fr.; cependant il résulte 
de votre position avec la maison dont vous étiez l'employé 
que, par suite d'abus de confiance, vous étiez débiteur de 
celte maison d'une somme de 1,500 fr., pour laquelle vous 
aviez souscrit un billet payable le 5 décembre. Le 5, avez-
vous payé ? — R. Non, Monsieur ; j'étais à Paris. 

D. Vous avez fait un renouvellement? —R. Oui. 
D. A quelle date?—R. Au 12 décembre. 
D. Et le 12 vous écrivez au Havre que vous y arriverez 

le 13. Est-ce que vous ne comprenez pas maintenant que 
tout est expliqué, qu'on sait à quoi s'en tenir sur les motifs 
de votre visite à Mmo Hostein, et sur le besoin que vous 
aviez de 1,500 IV.? Il était urgent d'avoir cette somme pour 
le 13 décembre, car ce n'était pas d'une dette ordinaire 
qu'il s'agissait : il fallait payer, ou être traduit devant les 
Tribunaux correctionnels pour abus de confiance. 

I). Vous aviez l'habitude, quand des fournisseurs vous 
réclamaient de l'argent, de leur dire, en leur offrant un 
papier quelconque : « Avez-vous à me rendre sur mille 
francs ? » et vous n'aviez pas de billet de mille francs. -— 
R. C'est vrai. 

: I). Vous avez été emprunter 50 fr. à M. de Torcy, dont 
vousaviez connu le fils au Havre? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes allé chez M. de Lengcbamps avant d'aller 
chez M"" Hostein, et vous lui avez demandé 55 fr. pour 
retourner au Havre; M. de Longchamps n'y étant pas, 
vous y êtes revenu vers huit heures du soir, mais vous 
n'avez pas trouvé M. de Longchamps, ce qui fait que vous 
n'avez pas quitté Paris et retourné au Havre.— R. J'aurais 
pu revenir à dix heures. 

D. Vous y êtes resté de huit à dix heures et l'on a re-
marqué que vous étiez assoupi, sommeillant, fatigué. 

Un juré : Dans la visite faite à deux heures, l'accusé 
avait-il le casse-tête sur lui ? 

L'accusé : Oui, Monsieur. 
Un juré : Il me semble que l'accusé a dit qu'il ne le pre-

nait que le soir.? 
M. le président : On vous fait observer que vous ne le 

preniez que le soir? 
L'accusé : Quand j'étais au Havre. 
La concierge du n° 23 dépose. Il résulte des questions 

que lui fait M. le président qu'elle n'a vu l'accusé aucune 
des cinq fois qu'il est venu dans la maison. 

M. h président : Alors, je ne peux pas vous faire de 
complimens sur la manière dont vous surveillez votre 

porte. (On lit. J 

Le témoin : Oh! à présent c'est bien différent; la loge 
était mal disposée à cette époque; on l'a arrangée et je peux 

mieux voir. 
Plusieurs témoins entendus avant Mme Hostein s'accor-

dent à dire que cette dame ne voulait pas faire connaître" 
l'auteur des graves blessures qu'elle avait reçues. Elle di-
sait que c'était un inconnu qui l'avait frappée sur le carré, 
Ce n'est que vers une heure du matin qu'elle a fait des 
révélations sur l'auteur de ses blessures, et c'est à la suite 

• de ces déclarations que Leneuf fut arrêté dans la nuit à 

l'hôtel de Dieppe. 
M. le président donne lecture du procès-verbal dans le-

quel le commissaire de police a consigné ces déclarations, 
qui se trouvent reproduites dans l'acte d'accusation. 

Mme Hostein est appelée. Elle déclare se nommer Louise 
Gérard, veuve Hostein, quarante ans, rentière, rue de La-

val, 23. 
Ce témoin se trouve mal avant de commencer sa déposi-

tion. On fait placer près d'elle un témoin déjà entendu, qui 
lui fait respirer du vinaigre. Quand elle est revenue à elle, 
M. le président la fait approcher delà Cour et lui pose une 
série de questions auxquelles le témoin répond d'une voix 

très faible. 
D. Vos relations avec l'accusé remontent a 1835 ? — R. 

Oui. Je l'ai vu à des intervalles fort éloignés. 
D. A quelle époque l'avez-vous vu avant le mois de dé-

cembre? — R. En mai 1850. Il me dit qu'il partait pour 

la Californie. . . _ _ \ 
D. Cependant, il est revenu en décembre? — R. Oui. Il 

m'a demandé la permission de venir me voir ; je la lui ai 

accordée. -, T. 

D Vous a-t-il donné des détails sur sa position? — R. 
Il m'a dit qu'il était très heureux ; qu'il ne l'avait jamais 
été autant- qu'il était capitaine de vaisseau marchand, 

. qu'il avait 2,400 fr. et 10 fr. par jour. 
D. A quelle heure est-il venu le 13 décembre? — R. A 

midi jusqu'à deux heures. . ,, ,
 n 

D II a été convenu que vous dîneriez ensemble ? — R. 
Oui; vers six heures, il est venu; je n'avais plus que mes 

je ressentis un coup violent sur la tête. Je m'écriai : « Ah ! 
mon Dieu ! » et je reçus un second coup qui me renversa. 
L'accusé se pencha sur moi et continua à me frapper. Je 
le suppliai, et c'est à force de supplications que j'obtins un 

peu de vie. 
D. Parlait-il pendant ces actes? — R. Quand il a eu 

cessé de frapper, il a levé les mains au ciel et s'est écrié : 
« Ah ! je suis un misérable ! » Il s'est jeté à mes pieds en 
me demandant pardon. Je l'ai supplié de ne pas m'ache-
ver, et que je lui pardonnerais. « Oh! il est impossible 
que vous me pardonniez! — Si, si, je vous pardonne; 
mais, de grâce, un médecin, un médecin! — Pas encore, 
disait-il, tout à l'heure. » Enfin il est parti. Plus tard, il est 
revenu, en disant qu'il ramenait un médecin. « Où est-il ? 
— Il esllà. — Eh bien! qu'il parle. » 

D. Et le médecin n'a pas parlé? — R. Puisqu'il n'y en 
avait pas. L'accusé s'est éloigné en entendant descendre 
un locataire. 

D. En vons frappant, ne vous a-t-il pas demandé quel-
que chose? — R. C'est en me soignant qu'il m'a parlé. 11 
m'a lavé le visage, et il s'écriait : « Ah ! pauvre femme, 
comme vous êtes massacrée ! » Je lui disais : « Mais pour-
quoi ? pourquoi m'avez-vous frappée ? — Je suis un misé-
rable ! c'est la misère qui m'a poussé ; j'avais besoin de 
1,500 fr. » 

D. Pourquoi avez-vous refusé d'abord de le faire con-
naître?-—-R. J'avais juré à l'accusé de ne pas le dénon-
cer... Je me croyais liée par ce serment. 

M. le président lit au témoin la seconde partie du pro-
cès-verbal du commissaire de police, dont il a lu tout à 
l'heure la première partie. 

Voici ce procès-verbal, qui est la partie la plus intéres-
sante de ce triste procès. 

La dame Hostein. n'a pu que certilicr notre prooès-vcrbal sans 
le signer, en raison do son étal de maladie. 

La dame Hostein rectifie cette déclaration sur deux 
points : 1° Il n'a pas recommencé à la frapper après l'avoir 
relevée; 2° ce n'est pas en la frappant, mais en lui donnant 
des soins, qu'il lui a parlé des 1,500. 

M. le docteur Tardieu est ensuite entendu; il fait son 
rapport de l'examen auquel il s'est livré sur les blessures 
reçues par la dame Hostein. Les conclusions de ce rapport 
sont suffisamment connues par l'acte d'accusation. 

M. l'avocat-général Mongis soutient énergiquemenb-
l'accusation et dénie à Leneuf tout droit à obtenir des cir-
constances atténuantes. 

M" Cresson présente ensuite la défense de l'accusé. 
Déclaré coupable, sans circonstanoes atténuantes, Le-

neuf est condamné à vingt années de travaux forcés. 
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Procédant par suite de nos procès-verbaux, en date de ce 
jour, constatant la tentative d'assassinat commise dans la soi-
rée, rue de Laval, 23, sur la dame veuveHostein, locataire dans 
cette maison, et dont l'auteur est resté inconnu, 

Nous sommes de nouveau transporté à cette adresse, et la 
dame Hostein étant plus calme, nous nous efforçons de lui faire 
comprendre qu'elle doit toute la vérité à la justice, et comme 

gants et mon chapeau à mettre. Je me penchai pour pren-
dre mon manchon, en disant : « Partons ! » fout a coup 

nous croyons que cette dame est retenue par des scrupules re 
ligieux, nous nous attachons surtout à les faire disparaître, 
et après plus d'une heure, pendant laquelle elle ne cesse de 
faire des réticences, de revenir sur ses précédentes déclara-
tions, de les modifier, ce qui nous confirme de plus en plus 
dans l'idée qu'elle connaît son assassin, elle se décide à nous 
révéler, ainsi qu'il suit, tout ce qui s'est passé: 

J'ai connu, en 1834 ou 1835, un fourrier au 1" régiment de 
lanciers, alors en garnison à Saint-Germain; il se nomme Em-
manuel Leneuf de Sourdeval ; je le fréquentais assez intime-
meikt; il quitta le service, je le perdis de vue pendant quelque 
temps; il s'engagea, mais chaque fois qu'il revenait à Paris, il 
venait me faire visite. 

Il y avait quelques années que je ne l'avais revu, quand il 
arriva il y a huit à dix jours. Je voulais éviter d'être com-
promise par les visites de cet homme, je le reçus assez froide-
ment; il me parla de la belle position qu'il s'était faite ; il était 
capitaine de vaisseau marchand, avait, en cette qualité, 2,400 
francs d'appointemens, et 10 francs par jour pour sa nourri-
ture; il était dans une belle position, et voyant que je n'avais 
pas affaire à un aventurier, je consentis à l'admettre chez 
moi, Il me fit plusieurs visites. Le 11, il a dîné ici; aujour-
d'hui, ou plutôt danslasoirée d'hier, nous devions aller dîner 
ensemble à son hôtel, rue d'Amsterdam, hôtel de Dieppe. 

Il arriva vers les deux heures, je n'étais point encore habil-
lée ni prête à sortir; je l'engageai à se retirer pour me per-
mettre de faire ma toilette; il me quitta vers cinq heures; quand 
il rentra, il pouvait être six heures un quart, six heures et 
demie, j'étais prête à sortir. 

Au moment où nous nous approchions de la porte, je re-
tournais pour prendre mon manchon que j'avais oublié, j'étais 
dans le salon près de la fenêtre, ayant le dos tourné à Leneuf. 
Je reçus un coup violent sur la tête avec un instrument que je 
ne pus reconnaître, j'en fus étourdie et perdis l'usage de la 
parole, je tombai sur le parquet, mon sang jaillit avec abon-
dance, mon assassin se précipita sur moi, il me frappa à coups 
redoublés et précipités, chaque coup me semblait double, ma 
tête portait sur le garde-cendres placé près de la fenêtre. 

Leneuf, qui sans doute croyait ma tête sur le parquet, cher-
chait à m'étouffer; il m'appuyait le genou sur l'épaule gauche, 
me serrait la gorge avec violence, me mettait la main sur la 
bouene, mes forces m'abandonnaient, je croyais que j'allais 
mourir, je réunissais toute mon énergie pour ne pas perdre 
connaissance, je sentais qu'alors je serais perdue. Slon assas-
sin me criait : « Il me faut de l'argent, j'ai 1,300 francs à 
payer, il me les faut; » il frappait toujours, je trouvai la force 
de lui demander grâce, je lui promis de lui donner les 1,500 
francs, je lui ea promis davantage. Sa fureur parut enfin se 
calmer, je pus me relever, je m'assis sur une chauffeuse près 
de la fenêtre. 

Leneuf était en proie à la plus grande exaspération ; il me 
regardait avec des yeux terribles : « Grâce! lui disais-je; ja-
mais je ne vous dénoncerai, je vous promets tout, je vous le 
jure devant Dieu. » Et j'étendis la main droite vers le ciel. 

« Pauvre femme, me disait-il; comme je vous ai massacrée! 
Non, jamais vous ne pourrez me pardonner !» Et, s'exaltant do 
nouveau, il recommença à me frapper. 

Je me jetai à ses genoux; il m'avait arraché mon chapeau, 
il avait reconnu qu'il amortissait les coups qu'il me portait; 
je le suppliai, par tout ce qu'il y a de plus sacré au monde, de 
me faire grâce. 

Il s'arrêta enfin, il me souleva dans ses bras et me porta dans 
un fauteuil au milieu de la pièce. Je le priai de me donner de 
l'eau, d'aller me chercher un médecin. « Je ne vous dénonce-
rai pas, lui disais-je; je dirai que je suis tombée dans la 
cave. » 

Et il me passait la main dans les cheveux, tout dégoûtans 
de sang, et il ne m'apportait aucun secours. « Nous avons le 
temps, répondait-il, » quand je l'en pressais. 

Je tremblai de voir sa fureur, à peine éleinte, se ranimer. Je 
me fis encore plus anéantie que je ne l'étais réellement; il alla 
me chercher de l'eau dans une cuvette à la cuisine, me lava 
lui-même. 

« Un médecin, un médecin! disais-je ; nie laisserez-vous mou-
rir sans secours? — Vous êtes donc bien mal, reprenait- il? — 
Oh oui, je crois que je vais mourir! » Il se décida enfin à par-
tir. Je lui promis de laisser la porte entr'ouverte. « Mais non, 
dit-il, si on entrait? — Eh bien! prenez ma clé, elle est atta-
chée au cordon de taille de la robe que je viens de quitter. » 
Je prononçai ces mots d'une voix expirante; j'avais hâ e de le 
voir sortir. Je lui avais donné l'adresse d'un médecin, rue No-
tre-Dame-de-Lorette, 50, M. Piette. 

Aussitôt qu'il fut dehors, je réunis ce qui me restait de 
force; je me traînai jusqu'à la porte et poussai le verrou. Je 
gagnai ma salle à manger, j'ouvris la fenêtre qui donne sur la 
cour , je criais ; mais ma voix étai t éteinte, et je ne ne pus me 
faire entendre. 

Bientôt j'entendis frapper à la porte, une clé s'introduire 
dans la serrure. « Je demandai qui est là? — C'est moi, Em-
manuel, me fut-il répondu. — Amenez-vous le médecin ? — 
Oui, il est là. — Eh bien! qu'il parle, ou je n'ouvre pas. — Il 
va venir. — Allez-en chercher un autre, je n'ouvrirai pas sans 
cela. » 

Leneuf était bien certainement revenu pour m'achever; 
voyant que j'étais bien déterminée à ne' pas lui ouvrir, il cher-
cha à enfoncer la porte, je tremblais de le voir réussir ; enfin, 
j'entendis des pas daus l'étage supérieur; craignant d'être 
découvert, sans doute, Leneuf descendit; j'entendis deman-
der le cordon, la porte se referma lourdement, je pus me 
croire sauvée ; je m'enveloppai de linge, j'étanchai de mon 
mieux mon sang qui coulait, j'ouvris ma porte en tremblant et 
me hâtai de frapper chez M. Donarp, qui occupe l'apparte-
ment en face du mien ; sa bonne, Marie Brûlé, était seule; elle 
fut effrayée à mon aspect, et j'eus toutes les peines du monde 
à la rassurer; elle ferma la porte; je craignais de voir repa • 
raître mon assassin ; elle appela quelqu'un de la maison voi-
sine, on arriva enfin à mon secours, on me reporta chez moi, 
un médecin fut appelé, la garde arriva, vous-même êtes inter-
venu. Vous savez le reste. 

Les effets de Leneuf doivent être ensanglantés; sa chemise, 
sa redingote, son gilet surtout, son chapeau a roulé dans le 
sang; il a été foulé aux pieds. 
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INSURRECTION DE JUIN 1848. BARRICADES DU MARCHÉ ST" 

JEAN. INCENDIE DE LA MAIRIE DU 8° ARRONDISSEMENT. 

— AFFAIRE SEIGNEURGENS. — RÉFUGIÉ DE LONDRES. 

La justice militaire a consacré son audience d'aujour-
d'hui à l'examen d'une affaire qui reporte nos souvenirs à 
l'insurrection de juin 1848. Il y a eu deux ans, le 24 mars 
dernier, comparaissaient devant le 1" Conseil de guerre 
deux individus du nom de Seigneurgens, sur lesquels, par 
erreur, on avait fait peser les faits et charges concernant le 
sieur Seigneurgens qui était ce matin sur le banc des ac-
cusés. L'erreur fut reconnue par le commissaire du Gou-
vernement, qui abandonna l'accusation contre les deux ac-
sés, frère et cousin de Zéphir-Zacharie Seigneurgens ; ils 
furent rendus à la liberté, après sept mois de captivité. 

Une information nouvelle fut ordonnée par le général 
commandant la l ee division contre Zéphir-Zacharie Sei-
gneurgens qui, peu de temps après, fut condamné par con-
tumace à la peine de vingt années de détention. 

Il y a quelques mois, la police de Lille arrêtait snr le 
territoire français un individu soupçonné d'être en état de 
vagabondage ; cet individu n'était porteur d'aucuns pa-

posent sur des faits analogues, et l'audition de 'J! 
témoins à décharge, l'audience est suspendue pend 
quart-d'hetire. ani Un 

t Delattre, commissaire du Gou
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force l'accusation ;', il montre P] 6rne~ 
comme étant l'un de ceux qui ont le plus 'puis
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contribué par ses discours dans les clubs à provoau ï1nrent 

surrection qui ensanglanta la capitale. Il conclut a 

cation de la loi de 1834 et de l'art. 87 du Code pénaiaPl)' 1' 
L'accusé demande à présenter quelques observati 

commence par faire une profession de foi politique S
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président l'interrompt et le rappelle aux faits de laV ^ 
mais c'est en vain, il reprend l'exposition d'une ivr
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socialiste, et cette fois encore M. le président l'invite 
der la parole à son défenseur. 

M' Villiaumé présente la défense. 

Le conseil se relire pour délibérer, et après une d 

heure, le président prononce un jugement qui décla 1^ 
l'unanimité Seigneurgens coupable d'avoir pris pan ; a 

attentat ayant pour but de renverser le gouverneme t ^ 
le condamne à la peine de dix années de détention' • f 
minorité de faveur de trois voix contre quatre qui

 av
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voté une peine plus forte. 
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piers pouvant faire connaître son identité ; il déclara un 
nom supposé, et c'est sous ce nom que la justice, en pour-
suivant le vagabond, est parvenue à découvrir le condam-
né contumace delà justice militaire, l'insurgé de juin 1848, 
le véritable Seigneurgens. Un ordre de translation fut 
transmis aux autorités compétentes, et c'est ainsi que Sei-
gneurgens est venu occuper le même banc où son frère 
et son cousin s'étaient assis, pour lui, deux années aupa-
ravant. 

L'accuse est introduit par quatre gendarmes mobiles ; 
il paraît âgé de quarante-cinq à cinquante ans ; il porte 
une longue chevelure demi-grise, et une longue barbiche 
fort peu soignée au menton. 

Seigneurgens a commencé par décliner la compétence 
du Conseil de guerre, mais, après une discussion de quel-
ques instans, il a fini par déclarer qu'il acceptait la juri-
diction militaire et qu'il était disposé à prendre part aux 
débats de l'audience, 

M c Villiaumé, son avocat, fait la même déclaration. 

M. le président à l'accusé : Seigneurgens, vous avez entendu 
la lecture des pièces; vous voyez que vous êtes accusé d'avoir, 
en juin 1818, pris part à un attentat ayant pour but de ren 
verser le Gouvernement, de porter le massacre, le pillage et 
l'incendie dans la capitale, d'avoir excité la guerre civile en 
portant les citoyens à s'armer les uns contre les autres, et li 
nalement d'avoir pris part à un mouvement insurrectionnel 
étant porteur d'armes apparentes, et d'y avoir exercé un com-
mandement. 

L'accusé : Oui, j'ai bien entendu tout cela; mais je dois dé 
clarer que je suis un de ces hommes qui ont combattu le projet 
d'insurrection. Je faisais partie des ateliers nationaux comme 
simple travailleur, et cependant, si j'avais voulu, j'aurais pu 
utilisant mes moyens intellectuels, y obtenir un grade élevé 
J'étais membre de plusieurs clubs. Le 22 juin, au soir, un in 
dividu que je ne connais pas vint au club des Antonins, dans 
le faubourg Saint-Antoine, pour nous dire que les ateliers na-
tionaux s'armaient, et que le lendemain 23, à six heures du 
matin, ils seraient réunis sur la place du Panthéon; ils voit 
laient, disait-on, du pain ou du travail. Je combattis cette 
communication, et à la sortie de la séance, je fus injurié. 

Le lendemain 23, les barricades s'élevèrent. Comme je con-
naissais beaucoup d'ouvriers du faubourg, je me suis attacb 
autant que possible à calmer les esprits ; mais je ne pouvais les 
empêcher d'élever des barricades et de les défendre quand on 
les attaquait. 

Quant à moi personnellement, j'ai pris mon fusil et je me 
suis mis à la barricade comme un simple soldat, et je le dé-
clare, je n'ai point faitle coup de feu. Je l'aurais fait si l'occa-
sion s'était présentée. 

M. le président : Vous étiez anx barricades du marché Cul-
ture-Sainte-Calherine ? 

L'accusé : C'est là où je demeurais avec ma mère. 
M. le président : On vous a vu dans un groupe qui venait de 

prendre part à l'incendie de la mairie du 8e arrondissement? 
L'accusé : C'est une erreur, les témoins se trompent. 
M. le président : On vous impute des propos qui tendraient 

à faire penser que votre intention, comme celle de beaucoup 
de fauteurs ou chefs do l'insurrection, était, dans le cas où 
vous seriez vainqueurs, de livrer la ville au pillage? 

Lj'accusé : Je repousse cette imputation comme une calom-
nie. Mes amis politiques et moi nous n'avons jamais eu d'autre 
but que de faire triompher les vrais principes de l'égalité so-
ciale. 

M. le président continue l'interrogatoire sur les faits mêmes 
do l'insurrection, cl toutes les réponses de l'accusé tendent à 
établir qu'il n'a été quesimple combattant. 

audition des témoins. On passe à 

M. Nast, chef d'escadron d'état-major de la garde nationale, 
déclare qu'il est à sa connaissance que Seigneurgens était un 
des plus ebauds partisans des clubs qu'il fréquentait habituel-
lement; il y paraissait toujours porteur de la déclaration des 
droits de l'homme, et à l'époque des élections, après avoir 
exalté les opinions politiques des hommes qui, en 93, jouèrent 
un rôle tristement célèbre, il tirait de sa poche la déclaration 
des droits de l'homme, et, la présentant aux candidats, les fai-
sait jurer le l'observer. 

En ce qui touche les faits mêmes de l'insurrection, le té-
moin déclare que Seigneurgens s'était mis à la tète d'un grou 
pe d'environ deux cents insurgés, etallait dans tout son quar-
tier exciter les boutiquiers à faire comme eux, et à prendre 
les armes pour marcher contre la garde nationale. 

Miraudot, sergent de ville : Je connais l'accusé depuis plu-
sieurs années; il passait dans l'opinion publique pour avoir 
des principes socialistes-communistes qu'il s'efforçait de pro-
pager dans les classes ouvrières. Le 23 juin, je l'ai vu sortir du 
domicile de sa mère. Il était porteur d'un fusil sur l'épaule; il 
était vêtu d'un burnous à capuchon. Il se rendit aux barrica-
des qui s'élevaient dans la rue d'Ormesson. 

M . le président : Puisque vous l'avez vu aux barricades, 
pourriez-vous nous dire s'il exerçait un commandement ou s'iî 
y a fait le coup de feu? 

Le témoin : Je l'ai vu aux barricades étant porteur d'une 
arme, mais je ne pourrais dire s'il commandait. Il avait l'at-
titude d'un homme qui exerce de l'influence sur les hommes 
armés qui l'entourent. 

Les témoins Charaud, Baduel et Pouret représentent l 'aCOusé 
comme un des chefs de l'insurrection. 

Geny, brigadier des sergens de ville, déclare que, dans la 
journée du 23 juin, il a vu d'une croisée do la maison du mar-
ché Sainte-Catherine, où il demeurait alors, l'accusé Seigneur-
gens travailler et présider à la construction des barricades éle-
vées au coin de la rue d'Ormesson; selon le témoin l'accusé 
partageait le commandement des barricades de ce quartier 
avec les sieurs Timon, itoyer et autres, qui déjà oui été ju^és 
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— Il est avec le ciel des accommodemens. 

C'est une vérité que sent à merveille Louis Ramoni 

portier d'une maison de la rue de Grenelle-Saint-Go 
malheureusement, il a voulu l'appliquer, et cette ex S? 
ce l'a conduit devant la police correctionnelle. le,i" 

La veuve Languedoc, qui a porté contre Ramacbaîd,, 
plainte en abus de confiance, vient en exposer les moiï 
au Tribunal. 

La veuve Languedoc ■ Messieurs, j'ai le malheur dV 
locataire dans la maison dont cette infamie d'homme est» 
lier ; il n'y a qu'un cri contre cette créature-là, que tous!» 
locataires en disent tout le mal possible, et même que si le 
propriétaire ne le met pas à la porte, nous donnerons tous 
congé à l'unanimité, et qu'en tout cas, pour ce qui est de 
moi, je le donne en masse que ça ne fera pas un pfi | 
que ça n'est pas une existence que d'avoir une horreur de 
portier qui ne dégrise pas, qu'il ne s'arrête de boire m 
pour dormir, l'ivrogne! 

M. k président : Exposez vos griefs, Madame. 

La veuve Languedoc : Il a beau me regarder avec ses 
gros yeux abrutis, j'ai pas peur; tenez, regardez-moi celte-
trogne avinée, c'est pas difficile de voir ce qu'il est. 

M. le président : Arrivez de suite aux faits, Madame. 
La veuve Languedoc : Le fait, c'est que j'ai des billets 

du lingot d'or; que le lingot est, un beau denier, qu'on peut 
bien faire tout au monde pour tâcher de le gagner, ce qui 
ne serait pas dommage; car, dieu merci, j'en ai' assez 
perdu de cet argent à la loterie. Finalement, que je me dé-
cide à faire dire des ncuvaines, dans le but d'avoir le bon-
heur du gros lot ou au moins d'un des autres bons lots. 
Je m'arrange pour ça avec ma paroisse, et il est convenu 
que j'enverrai l'argent. Effectivement j'envoie l'argent par 
M. Ramachard, que je ne connaissais pas encore pour son 
vice de boire comme un trou; dont je continue comme ça 
pendant trois mois à l'envoyer porter de l'argent, et puis 
que le 15 mars dernier, voilà que j'apprends qu'on n'a 
rien reçu et qne les neuvaines n'ont pas été dites. Mon-
sieur les avait bues ; maintenant faut que je recommence 
comme si de rien n'était. 

M. le président : A combien se monte la somme dont 
il a abusé ? 

La veuve Languedoc : A 24 fr., monsieur le président; 
il m'a avalé mes 24 fr., qui étaient mieux employés qu'il 
ne les a employés, lui, l'ivrogne. 

M. le président, au prévenu : Reconnaissez-vous avoir 
commis l'abus de confiance qu'on vous reproche?^ 

Ramachard : Mon président, c'est des contes à dormir 
debout que madame vous fait là, de tous les locataires qui 
m' abominent; qu'ils me chérissent tous comme un père, 
au contraire ; madame a une haine invétérée contre M 

personne, vu qu'elle ne paie jamais l'amende au port* 
quand elle rentre passé m nuit, et qu'il y a quéque temps 
je l'ai laissée une demi-heure à la porte, qu'il pleuui' 
comme une bénédiction, dont elle frappait et frapperas-tu, 

et que je te frappe donc. 
M. le président •■ Enfin, tout ceci ne regarde pas le «jj 

bunal. Avez-vous reçu d'elle de l'argent pour en faire" 

emploi déterminé? 
Ramachard : Oui. 
M. le président : Qu'en avez-vous fait? . , 
Ramachard: J'en ai fait un emploi pas détermine, j 

payé quéques petites dettes criantes avec. 
M. le président : Pourquoi ? Cet argent ne vous api 

tenait pas?
 cf; 

Ramachard : Il n'y a pas de quoi fouetter une P 
un homme qui est bien élevé, qui écrit comme un 
qui a delà délicatesse, et qu'on a l'air de le preniii.M 

un voleur, c'est d'une injustice criarde, cai; mac*jan?
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guait à ça, vu que: primo, les prières, au lieu de , ̂  
dire, je les ai dites moi-même, ce qui revient abb ' , 

au même ; ensuite que je ne faisais que lui ^mPrL'
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jour; ensuite, quen conscience, 
en amendes ; qu'elle n'en paie jamais une seuie. ^ 

Nonobstant ces excellentes raisons, le Tri 
damné Ramachard à deux mois de prison 

— Gibloux, enfant du Cantal, comparaît pour 
me fois devant la police correctionnelle sous H 

d'exercice de l'état de brocante sans autorisau°'
 ioflS

 doo 
M. le président : Il paraît que les condamn 

vous avez été frappé quinze fois ne vû 

pas? 
Gibloux: Oh! queebi. . „ A ]

3
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M. le président: Mais non; vous continuez < 

sans y être autorisé. „
s 

Gibloux : Eh! fichtre non, que je brocante Pa 
M. le président : On vous a pris sur le tau, 
Gibloux : des peaux de lapin , chest pa 

j'achète que des peaux de lapin. . 
M. le président: 11 faut une autorisation. 

Gibloux : Pour des peaux de lapin ? 

M. le président : Oui. failli 

Gibloux : Et ehelui qui les vend est-che qui 

auchi une autorisation ? •
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sans en avoir le droit; vous le savez me» t^ginl 
vous venez ici sixième l'ois que 

tçavention. 
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Hier matin, dès quatre heures, des^agens du service 

de sûreté B . 

nn.de Ueuilly,^ 

pain; 

frieu-

appaient a la porte d un individu habitant la 

yï qui leur avait été signalé comme devant 

. à une bande de voleurs de profession, Leur but 

l'assurer de l'identité do cet individu et de recon-

nue 

i*' en mt-me temps si rien de suspect ne se trouvait 

Ini Après plusieurs coups répétés à sa porte, elle 
':,'„, ia= insnecteurs se trouvèrent en présence d'un 
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^ V jmlVnoinme Jean B..., forçat libéré de la plus dangereuse 

espèce, qu'ils croyaient dans une ville éloignée du Midi, 

qui lui était assignée pour séjour par son ban de surveil-

le ses JjpeeJ Aussitôt ils s'emparèrent de ces deux hommes, et 

iprès avoir pris toutes mesures de précaution pour éviter 

toute tentative d'évasion, ils se livrèrent à une minutieuse 

relie, et au pied du lit, au lieu même où B... se trou-

Lvr'dctlcsinspeceu 

...... «„,i paraissait arrache aux douceurs du somi 
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 lt en baillant, leur répondit qu'il était ou 

i rèur qu'il se nommait A..., locataire dans cette mai-
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„,is neuf mois, et qu'il ignorait le motif d'une visite 

•*' j' '''.'"en causant, les inspecteurs étaient entrés dans sa 

chambre et ils interrogeaient des yeux l'ameublement, 

tout à coup ils aperçurent un autre individu blotti quand t 
u pied du lit. Ils forcèrent ce personnage à se lever, et 

quel ne lut pas leur étormement quand ils reconnurent en 
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n caché, ils ramassèrent un sac en toile renfermant 15 

fausses- clés et un ciseau à froid. B..., qui avait d'abord 

paru attéré de cette trouvaille, reprit bientôt toute son as-

surance, et, suivant la coutume invariable des voleurs de 
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tans sur le port de Bercy, et ne les avoir ramassés et ap-

i >: l' S au domicile de son ami que dans l'intention de les 

rter le lendemain au bureau du commissaire do police. 

B... et son hôte furent amenés devant le chef du service 

de sûreté qui, eu examinant attentivement l'ancien forçat, 

fol happé de l'identité de son signalement avec un indi-

vidu qu'on lui avait désigné comme l'auteur de deux vols 

il/nes, commis en mars dernier à Charonne, et, pour 

lirer ses soupçons, il les fit conduire dans cette com-
toiune. 

Ses prévisions ne l'avaient pas trompé. Bientôt, en effet, 

L,, confronté avec une personne qui l'avait rencontré le 

f«r même du vol dans l'escalier de la maison où il avait 

* eommis, était formellement reconnu par elle, et, en 

«ire, on constatait que le ciseau à froid s'adaptait exac-

•ffleiitaux pesées^ faites aux meubles, tandis que, parmi 

clos saisies, il s'en trouvait deux qui ouvraient les por-

lesquelles avait pénétré le voleur. 

"-cependant s'obstinait à nier ; il protestait de son 

"uoeence et se prétendait victime d'une erreur, lorsqu'u-

pwquisition fut faite à son domicile en présence des 

'l 'ians. A peine l'un d'eux était entré dans sa chambre, 
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Quant à Marie, on s'empressa de lui prodiguer des se-

cours; cette malheureuse avait reçu des blessures extrô-

mcmcril graves et qui font craindre pour ses jours. 

i^Celui qui l'avait ainsi maltraitée est un nommé C 

ouvrier ébéniste, avec lequel elle avait entretenu pendant 

quelque temps des relations intimes qu'elle avait rompues 
depuis quelques jours. 

C..., cédant à un accès de jalousie, s'était, ainsi qu'il l'a 

avoue, introduit pendant la nuit chez sa maîtresse, dans 

1 intention delà tuer et de se suicider ensuite. Mais, contre 

son attente, la jeune fille ne s'était pas couchée et' veillait 

pottv achever un ouvrage de couture. En apercevante..., 

dont tous les traits exprimaient la fureur, elle devina ses 

mauvaises intentions et s'élança vers la porte pour tenter 

de lui échapper, mais il la saisit par les cheveux et se mit 

à la frapper en lui disant qu'elle allait mourir. 

Marie, en présence du danger qu'elle courait, comprit 

qu'elle n'avait d'espoir de salut qu'en se défendant; elle 

parvint à faire lâcher prise à son agresseur et à s'emparer 

d'une chaise dont elle se servit pour parer les coups que 

cet homme lui portait. Elle soutint courageusement la lutte 

jusqu'au moment de l'intorvcntion des voisins qui, s'ils 

fussent arrivés quelques instans plus tard, n'eussent peut-

être plus trouvé qu'un cadavre; caria jeune fille, épuisée, 

venait d'être ressaisie par son amant qui, la tenant une se-

conde fois par les cheveux, l'avait terrassée et cherchait à 
la frapper mortellement. 

Eugène C... a montré le plus profond repentir de son 

action. Il a été mis à la disposition du procureur de la Ré-
publique, 
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IIAUTE-GAUONNE. — 

EENS. — Grâce à l'énergie de nos diverses autorités, les 

troubles qui ont eu lieu ces jours derniers à Aspet et à St-

Gaudens, ont été vigoureusement réprimés, et les popu-

lations de ces deux villes ont retrouve leur calme ordi-
naire. 

Voici les 

jourd'hui : 

« Le 10 avril dernier, un charivari fort bruyant avait 

lieu, à Aspet, vers les neuf heures du soir, devant la mai-

son de M. le juge de paix. La gendarmerie dut intervenir , 

mais elle trouva la plus vive résistance dans le chef de la 

bande, qui refusa à la fois et de sc retirer et de suivre le 

brigadier de gendarmerie. Les hommes qui formaient le 

charivari, au lieu d'obéir aux injonctions qui leur étaient 

faites, se répandirent en cris et en huées contre Es gen-

darmes ; le rassemblement devint très considérable : il en-

tourait les trois gendarmes, qui formaient tout le person-

nel de k force publique, et prenait déjà une attitude des 

plus séditieuses, car, au milieu des vociférations et des in-

sultes de toute nature, on entendait aussi le cri : « H faut 
les tuer ! » 

« M. Latour, maire d'Aspet, et membre du conseil gé-

néral de la Haute-Garonne, arriva alors accompagné de 

ses deux adjoints. Il est triste de le dire, mais l'autorité 

municipale, au lieu de prêter son concours à la gendarme-

rie, se retourna contre elle; maire et adjoints traitèrent les 

gendarmes de brouillons et de mauvais sujets, et M. le 

maire donna l'ordre au brigadier et à ses deux hommes de 
se retirer immédiatement. 

« En présence d'une foule ameutée et de l'autorité don-

nant impérieusement l'ordre de la retraite, force fut aux 

trois gendarmes de s'exécuter : ils durent même relâcher 

un individu qu'ils avaient arrêté au milieu de cette émeute 

et qu'ils avaient jusque là refusé de rendre à la population, 

malgré ses réclamations et ses cris. 

« Après cette victoire remportée sur la force publique, 

l'irritation se calma, l'ordre se rétablit. Mais au point de 

vue de l'autorité, le scandale était immense ; et les hom-

mes d'ordre et de coeur étaient consternés de cet avantage 

assuré à une troupe de mauvais sujets insurgés contre la 
force armée. 

« L'autorité, avertie, dut prendre immédiatement des 

mesures énergiques. C'est alors quo M. le préfet de la 

Haute-Garonne fit diriger sur Asjtet 120 hommes d'infan-

terie et 50 chevaux. Il se rendit lui-même à Aspet clans la 
matinée du dimanche. 

« L'arrivée de cette force imposante a produit à Aspet 

un excellent effet. M. de Lassus, sous-préfet à Saint-Gau-

dens, M. le commandant de la gendarmerie, M. le procu-

reur de la République et M. le juge d'instruction s'étaient 
rendus sur les lieux. 

« L'arrêté de suspension de M. le maire et de ses deux 

adjoins fut immédiatement, publié, et ces trois fonction-

naires protégés par leurs titres contre une arrestation pré-

ventive, reçurent en môme temps une assignation à com-

paraître devant la Cour, pour abus d'autorité. 

Divers mandats d'arrestation furent aussitôt décernés et 

exécutés. Le nombre des personnes arrêtées s'élève à 

vingt-six, parmi lesquelles on remarque M
mc

 Latour, fem-

me du maire, son fils et son neveu. Ces actes de vigueur 

s'exécutaient au milieu des marques de satisfaction des 

honnêtes gens, et plongeaient dans la consternation la 

plus complète ceux qui s'étaient laissés entraîner à la triste 

rébellion qui allait enfin recevoir une répression bien juste 
et bien méritée. 

« Tout se fût ainsi terminé par cet acte vigoureux, si 

les démocrates du lieu n'avaient cru utile de profiter de 

cette circonstance pour faire une manifestation. Ils ne 

voulurent pas la laisser échapper. 

« La force publique avait à diriger les 26 personnes ar-

rêtées et les déposer dans la prison de Saint-Gaiidens. 

C'est là que la démocratie se donna rendez-vous. Lc ban 

et l'arrière-ban furent immédiatement convoqués, et quand 

l'escorte arriva à Saint-Gaudens dans la soirée de lundi, 

sur les neuf heures du soir, elle trouva un rassemblement 

de 600 à 800 personnes qui hurlaient la Marseillaise et de-

mandaient la délivrance des prisonniers. 

« Le cortège n'était plus qu'à une centaine de pas de 

distance de la prison, quand le rassemblement prit une 

physionomie plus menaçante et agressive. Des pierres 

étaient lancées contre la° troupe, et l'autorité était forcée 

dans ses derniers retranchemens. 

« M. le préfet, voulant éviter une collision, adresse à la 

population une allocution toute bienveillante et concilia-

trice, en déclarant toutefois qu'il fallait que force restât à 

la loi et qu'il était déterminé à la faire respecter jusqu'au 

bout. 

Ces paroles provoquèrent une recrudescence cle huées 

et de menaces. De nouvelles pierres étaient lancées, ce qui 

annonçait un parti pris et l'intention d'opposer une résis-

tance complète. 

« M. le préfet, assisté de M. le sous-préfet de Saint-

Gaudens et du commandant de la gendarmerie, déclara 

que les sommations légales allaient être faites et invita la 

population à se retirer. 

.< En l'absence des agens de police, M. le préfet fit lui-

même les trois sommations, jiendant que M. le comman-

dant de gendarmerie faisait ranger ses trois brigades. 

Après chaque sommation, de nouvelles pierres étaient lan-

cées par les émeuliers, qui n'étaient plus qu'à qelques pas 

de l'autorité et des gendarmés. 

« Après la troisième sommation, les gendarmes se pré-

cipitèrent sur la foule, au galop et la sabre au poing. Cette 

irruption mit les émeuliers en désordre et laissa la force 

publique maîtresse du terrain. 

l'individu qui paraissait diriger l'émeute, et s en empara. 

M. le préfet arrêta de sa propre main un homme qui la-

vait désigné aux émeutiers en disant : « Voilà celui qui a 

commandé la charge ! » 
« Le champ du désordre ainsi évacué et les prisonniers 

déposés à la maison d'arrêt, tout semblait terminé, et 1 au-

torité rentrait à la sous-préfecture, quand l'attroupement 

se forma pour la seconde fois. Mais une nouvelle charge do 

gendarmerie à fond de train dissipa les émeutiers, et tout 

rentra dans le calme. 

« Des patrouilles nombreuses ont eu lieu pendant la nuit 

et la tranquillité publique a été parfaitement assurée. 

« Toute la population de Saint-Gaudens a rendu un 

hommage complet à la fermeté de M. le préfet de Maupas. 

Cette conduite énergique, cette attitude pleine de vigueur, 

témoigne hautement des dispositions de notre nouveau 

préfet, et édifiera, nous aimons à lc croire, nos popula-

tions sur le caractère du chef de notre administration. 

Ceux qui attendaient des faits pour apprécier M. le préfet, 

ont aujourd'hui des actes ; ceux-ci sont des plus vigou-

reux. Nous avons vu à l'œuvre le premier magistrat de 

l'administration : cette campagne répond victorieusement 

aux accusations malveillantes et aux injures grossières 

que nos journaux démocratiques ne lui avaient pas épar-

gnées. 

« M. le sous-préfet de Lassus et M. Déaddé, comman-

dant de gendarmerie, ont aussi fait preuve de courage et 

d'un admirable sang-froid. On a remarqué parmi les per-

sonnes qui sont venues prêter leur concours à l'autorité, M. 

Tatareau, président du Tribunal civil, et quelques citoyens 

honorables, au nombre desquels nous sommes heureux 

de trouver le nom de M. Maxime Pelleport. 

«Les pierres des émeutiers ont frappé M. le commandant 

de gendarmerie à l'épaule, et deux gendarmes, dont l'un 

se trouvait à la droite de M. le préfet pendant qu'il faisait 

les sommations. M. le procureur de la République a été 

aussi atteint à la jambe. Les charges do la gendarmerie 

n'ont pas eu de conséquences graves, et la foule démo-

cratique en a été quitte pour quelques contusions. 

« Nous sommes heureux de dire, en terminant, que la 

jiopulation de Saint-Gaudens est demeurée étrangère à ce 

mouvement déplorable ; les personnes qui composaient l'é-

meute et qui s'élevaient au nombre d'environ huit cents, 

avaient été recrutées aux campagnes environnantes. C'é-

tait la lie de la démocratie de l'arrondissement, et nous fé-

licitons la ville de ne pas renfermer dans son sein des ci-

toyens "de cette trempe. 

« Aujourd'hui, cette horde a complètement disparu, et 

il ne reste aux honnêtes gens qu'un sentiment d'admiration 

bien vive pour l'autorité, qui a su se montrer si forte, si 

énergique, et qui a prouvé que, dans aucune occasion, elle 

ne reculerait devant les tentatives des hommes de l'émeute 

et des fauteurs d'anarchie. » 

(L'Indépendance de Toulouse.) 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (La Rochelle), 17 avril. — Un 

accident déplorable est arrivé, vendredi dernier, sur la 
route de Saintes à Rochefort. 

Une des diligences qui fait le service entre ces deux vil-

les et qui venait de Rochefort, a versé à 1,800 mètres de 

Saint-Porchaire, au lieu nommé le Pont-Jaudon. 

Cinq voyageurs seulement se trouvaient dans cette voi-

ture ; trois d'entre eux ont été assez grièvement blessés. 

Il paraît constaté qu'aucune imprudence n'a amené ce 

malheureux accident: la voiture allait un train ordinaire, 

les chevaux marchaient au trot, la mécanique était serrée, 

et le postillon ne se servaitmême pas de son fouet. Un des 

chevaux seulement ayant buté, et ayant voulu se relever 

brusquement à la voix du postillon, en donnant un vigou-

reux coup de collier, a excité ainsi le cheval qui se trou-

vait près de lui ; ils se jetèrent alors tantôt d'un côté de la 

route, tantôt de l'autre. C'est ce mouvement irrégulier 

qui. après avoir fait osciller deux ou trois fois la voiture, 

en a déterminé la chute, malgré les efforts d'un conduc-

soldats, et qui fut versée dans sa bouche au moyen d'un 
entonnoir. 

Les rebelles auront sans doute la tête tranchée, car 

Jung Babadour n'a jamais pardonné. Leur seul moyen de 

salut eût été de faire mettre Jung Babadour hors la loi, 

sous prétexte que la relation officielle et les comptes de 

son ambassade ont été perdus; mais ce moyen leur échap-

pe et leur ennemi triomphe. 

La librairie parisienne entre dans des voies d'un bon 

marché inouï. L'éditeur G. de Gonet publie à 20 c. la li-

vraison une édition de ['Histoire de Napoléon, par Nor-

vins, illustrée de près de 400 dessins par Raffet, ce qui ne 

fait pas 1 centime le dessin et la page de texte. 

— Les prix pour St-Germain et Versailles (rive droite) 

ne sont pas augmentés le dimanche. Rue St-Lazarc, 124. 

— Les galeries du Musée national de Versailles sont ou-

vertes les dimanches, lundis, mardis et mercredis. 

Bourse tle I*aria du 10 Avril 185B. 
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5 OpO belge 1840 102 — 
— — 1842 — — 
— i 1)2 93 1)2 

Naples (C. ltotsch.).. 99 — 
Emp. Piémont 1850. 81 70 
Rome, 5 0p0 j. déc. 75 7|8 
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Caisse hypothécaire.. 160 — 
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473 75 
368 75 
275 — 
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tcur habile et vigoureux. 

— SEISE-ET-OISE. — Un événement bien déplorable a 

jeté hier la consternation dans la commune d'Argenteuil. 

Le sieur Nicolas C..., marchand cordier, donnait de-

puis quelques jours des signes d'aliénation mentale. Un 

traitement administré par un médecin fut impuissant à arrê-

ter !es progrès du mal, et hier, comme le malade, dans de 

fréquens accès de fureur, devenait dangereux pour ceux 

qui l'entouraient, on fut obligé de le revêtir de la camisole 

de force. Cette mesure de sûreté l'irrita d'avantage ; il par-

vint à rompre ses liens, et, s'élançant dans la rue, il péné-

tra subitement dans la boutique d'un voisin ; il s'empara 

d'un couteau, armé duquel il se mit à parcourir la voie 

publique, se jetant sur tous ceux qu'il rencontrait, et es-

sayant de les frapper. À son approche, tout le monde pre-
nait la fuite. 

Dans le lonablc but de désarmer ce furieux dont l'exas-

pération était à son comble et qui devenait de plus en plus 

à craindre, le sieur Auguste Lefèvre, âgé de 32 ans, ou-

vrier marécbal-ferrant, sortit de l'atelier où il était occu-

pé à travailler et se mit en devoir d'arrêter Nicolas C... 

Il parvint à le saisir, après avoir manoeuvré assez adroite-

ment ponr parer les coups qui lui étaient portés. Une lutte 

terrible s'engagea alors entre ces . deux hommes ; déjà 

des voisins accouraient pour prêter main orte au cou-

rageux ouvrier; ils n'avaient plus que quelques pas 

à faire pour arriver près de lui et l'aider à maîtriser Ni-

colas, lorsque tout à coup ils virent celui-ci lever en l'air 

ses mains vides du couteau, fixer avec égarement Lefèvre, 

qui au même instant pâlit et tomba sur le sol ; puis Nicolas 

prit tout à coup la fuite en poussant un cri perçant qui gla-

ça d'effroi ceux qui accouraient. Lorsqu'on s'approcha du 

malheureux maréchal pour le relever, on ne trouva plus 

qu'un cadavre. On retira de sa poitrine le couteau que 

Nicolas y avait enfoncé jusqu'au manche. Ainsi que plus 

tard l'a constaté un médecin, la lame avait traversé le 

cœur, et la mort de l'infortuné Lefèvre avait été instan-
tanée. 

Nicolas, qui d'abord s'était dirigé en courant vers sa 

demeure, s'arrêta soudainement, et, comme si sa raison, 

revenant un instant, lui eût donné conscience du crime 

qu'il venait de commettre, il répéta jilusieurs fois, en ver-

sant d'abondantes larmes : « Je l'ai tué ! Je l'ai tué ! » De-

puis lors il est devenu plus calme, et il s'est laissé conduire 

paisiblement dans la maison de santé de Clermont (Oise), 

où il a été transféré par ordre dit procureur de la Réuu-

plique apjjelé à constater les faits que nous venons de rap-
porter. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 18 avril. — On reçoit aujour-

d'hui quelques détails sur la conspiration qui a été décou-

verte dans le Népaul. Elle avait pour objet d'assassiner 

dans une partie de chasse Jung Bahadour, qui était l'année 

dernière ambassadeur de Népaul en Angleterre et qui a 

passé ensuite quelques mois à Paris. Le général Jaie Raha-

dotir, propre frère du ministre, et un de ses cousins, trem-

paient dans le complot. A la tête de cette trame se trouvait 

Kuryi Kurban Khetri, l'un des principaux chefs de l'ar-

mée. Ce général, portant jusqu'au fanatisme ses princi-

pes religieux, prétendait que Jung Bahadour avait abjuré 

le culte de son pavs en buvant du vin en Angleterre. pays 

Jung Bahadour protesta solennellement contre cette ca-

lomnie, et, pour en punir l'auteur, il le contraignit à avaler 
« M. le commandant de gendarmerie Déaddé se saisit de une liqueur très désagréable au goût, préparée par ses 

Aujourd'hui qu'une juste célébri té est déjà acquise aux qua-
rante-deux volumes de l'Encyclopédie du XIX' siècle, elle 
doit nécessairement décupler son succès sous l'empire des cir-
constances qui rendent chaque jour plus général le besoin, 
d'instruction qu'elle est appelée à satisfaire. C'est à ce titre, 
l'ouvrage le plus utile que nous connaissions, et le plus digne 
de confiance, d'autant qu'il offre, par son prix, la double ga-
rantie qui manque essentiellement aux encyclopédies à bon 
marché. 

— Au moment des départs pour la campagne, nous recom-
mandons à nos lecteurs les exc3llentes pâtes et farines pour po-
tages, de GROULT jeune, passage des Panoramas, 3, et rue 
Sainte-Appoline, 16. Cette maison est la seule de ce genre qui 
ait obtenu une médaille d'argent à l'exposition de 1849. 

— MODES DE LONG-CHAMP, EN SOIERIES. — Plusieurs belles 
robes de soie sortant des magasins de LA VILLE DE LÏON , rue 
de la Vrillière, 2, en face la Banque, y ont été remarquées, 
au nombre desquelles nous devons signaler aux dames les 
beaux foulards des Indes, que l'on ne trouve que dans cette 
maison, au prix de 29 francs la robe. 

—Contre LES TOUX OPINIÂTRES, L'ENROUEMENT et la GRIPPE , les 
plus célèbres médecins conseillent la Pâle de Regnauld ainè, 
pharmacien, rue Caumartin, 45. Trente années d'expérience et 
de succès prouvent son efficacité, et l'ont rendue populaire. 

— La seconde représentation de Sapho, l'opéra en trois ac-
tes de MM. Augier et Gounod, aura lieu lundi. Cet ouvrage a 
obtenu un grand succès et donne à M. Gounod une belle place 
parmi les compositeurs français. 

— On annonce à l'Opéra-Comique, pour aujourd'hui, le jo-
li opéra de Grisar, Bonsoir Monsieur Pantalon ; la Chanteuse 
voilée, par M 1Ie Lefebvre, et le Maçon doivent compléter un 
charmant spectacle. 

— Aujourd'hui dimanche à la Porte-St-Martin, le Vol à la 
Duchesse, drame plein d'intérêt, dans lequel Fechter et M"" Lia 
Félix se font particulièrement remarquer, 

— Aujourd'hui, jour de Pâques, brillante soirée équestre 
pour la réouverture du Cirque national des Champs-Elysées. 

— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui, pour la fêle do Pâques, 
grand concert dans lequel on entendra M mes Henri Potier et 
Roulle, MM. Junca, Adam, Samary et P. Pazzetti. S'adresser 
pour les billets de famille à 6 francs pour quatre personnes, au 
Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, et au Jardin-d'Hiver. 

— SALLE-SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui 20 avril, jour de 
Pâques, cinquième grande fête. Demain lundi, par extraordi-
naire, sixième fête, de huit heures à minuit. Orchestre dirigé 
par Denault. Prix d'entrée : 2 fr. 

— Robert Houdin donnera les dimanche, lundi, mardi, mer-
credi et jeudi de Pâques deux représentations extraordinaires, 
l'une à deux heures et l'autre à huit heures du soir. 

SPECTACLES DU 20 AVRIL. 
QPÉKA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, M. Pantalyn, la Chanteuse. 
ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — La Femme, le Second Mari, Docteur Chiendent. 
GYMNASE. — La Demoiselle, Midi, Manon Lescaut. 

TIIÉATRE-MONTANSIER. — La Femme, Martial, Mam'zelle, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vol à la Duchesse. 
CAITÉ. — Le Muet. 

AMBIGU. — Le Comte de Morcerf. 
TIIÉVTRE-NATIONAL. — 

COMTE. — La Poudre, Pierrot, Matelot, Fantasmagorie. 
FOLIES. — L'Ouragan, Toupinel, Bobèche. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Lion, Marion, Royal-Tambour. 
ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

Année 1850. 

PHIX
 :

 6 F BANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2, 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, par ordre 

alphabétique et par ordre de matières, des (séances de l'Assemblée. Au 

moyen de cette table spéciale, on peut faire des recherches faciles 

dans le Moniteur. — Lo mot Élections législatives présente en quel-

que sorte le commeotairo de la loi électorale du 31 mai. — Le mot 

Conflits donne le résumé de la jurisprudence du nouveau Tribunal 

des conflits. — Cette Table présente également le résumé complet des 

arrêts de la Cour de cassation pendant l'année 1850. 
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AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces tle MM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix de la ligne à Insérer une 

ou deux Cols est de. . . . 1 fr. KO c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 **5 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

1 n ïTintri i irtnv en la chambre des notaires, 
AUJUUlliâllUri le 29 avril, d'une PROPRIÉ-
TÉ à la Villctte, rue de Marseille, 13, en trois lots 
qui seront réunis : 1° Maison et terrain, 738 m. 
— Revenu, 1,400 fr. — Mise à prix, 13,000 fr. — 
2° Grand magasin et terrain, 1,870 m. — Revenu, 
1 ,000 fr. — Mise à prix, 13,000 (V. — 3" Maison cl 
terrain, 782 m. — Revenu, 2,050 IV. — Mise à 
MÏi, 17,000 fr. — Voir M" PRESC1IEZ, notaire à 
Paris, rue Saint-Honoré, 297. (4366) * 

seul m oui 

CHOCOLAT PELLETIER, la mécanique, 
exempt des graves inconvéniens du contact des 
mains, àl f. 50, 2 f., 2 f. 50 et 3 f. le 1/2 kii., rue 
St-Denis, 71. Méd. d'arc. 39 et 49. Setr. d.cli. ville. 

(5269) 

TROIS MAISONS. 
Etude de M0 COLMET, avoué à Paris, place Dau 

phi ne, 12. 
Vente au Talais-de-Justicc à Paris, le 30 avri 

1851, 
î° D'une MAISON sise à Paris, rue des Ursuli 

ncs-Saint-Jacques, 22 et 21. 
Revenu: 2,000 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
2" D'une MAISON sise â Paris, rue des Ursuli-

nes-Saint-Jacques, 20. 
Revenu: 1,500 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
3° D'une MAISON DE CAMPAGNE avec jardin 

sise route de Meudon, près des Moulineaux, lien 
dit les Montalais (Seine-et-Oise), à côté de la pro-

priété de M. Scribe. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit M' COLMET, avoué poursuivant; 
2° A M" Lemeslo et Ernest Morean, avoués ; 
3° A M" Morel-d'Arleux, notaire à Paris. 

(4416) 

Â
ffliTlï IJIF) DE PEINTRE 

ijElLllill D'HISTOIRE 

Etude de Me ROUBO, avoué à Paris, rue Riche 
lieu, 45. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 
de première instance de la Seine, le mercredi 30 
avril 1851, au Palais-de-Justice à Paris, deux heu 

res de relevée, 
D'une MAISON entre cour et jardin, contenant 

un grand atelier de peintre d'histoire, sise à P; 
ris, rue Albouy, 18, et d'un revenu brut de 3,800 f. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M 0 ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier d'enchères, demeurant à Pa 

ris, rue Richelieu, 45; 
2°AM°Guidou, avoué présent à la vente, de 

meurant à Paris, rue Nve-des-Pctits-Champs, 66 
3° A M" Thion de la Chaume, notaire à Paris 

rue Laffitte, 3 ; 
4° Et sur les lieux. (4414) 

MAISON RUE DES QUÀTRE-YENTS 
Ltude de M' CAZIN, avoué à Dreux (Eurc-ct-Loirc). 

Vente par licitation, en la Cliambie des notaires 
de Paris, par le ministère de M° COUSIN, le mardi 
13 mai 1831, et sur une seule enchère, 

D'une MAISON sise à Paris , rue des Quatre-
ents, il, et rue du Petit-Lion-Saint-Sulpice, 10. 

Produit net actuel, 4,200 fr. 
Mise u prix : 43,000 fr. 

S'adresser audit M" COUSIN, notaire, quai Vol-
taire, 17, et à M" Cazin et Rocque, avoués à Dreux, 
et Royer, notaire aussi à Dreux. (4392) 

DENTIFRICE DES EN FANS " 
Simm nt: iii '.N 'rrno^ du docteur D EI.AB.W.IU:. — 

Frictions sur les gencives facilitant la sortie des 
dents, 14, rue de 'la Paix. Ph. P.éral. (5300) 

DàÇTÎï ï î"1 do G^hAlillE de POTAUD , sont em-
tiiâ 1 I.uLlin ployées avec succès par les méde-
cins dans la Grippe, Asthmes, Catarrhes, Toux, Irri-
tations de poitrine et les Glaires. Ph. r. St-Ilônoré, 
271. (5232) 

ISO H 

MSI. LES ACTIONNAIRES ^ST 
d'Assurances générales, établie à Paris, rue Riche-
lieu, 87 (ancien 97), sont prévenus que l'assem-
blée générale pour la reddition des comptes de 
l'exercice 1850 aura lieu le mardi 29 do ce mois, 
i onze heures et demie très précises. (5318) 

intn M. Louis-Prosper LALA.NDE, demeurant 
AIlu. à Paris, rue de Bondy, 52, réitère la dé-
claration faite en août 1843, qu'il n'a jamais au 
torisé la dame Adèle-Geneviève LEGROS, sa fem-
me, à faire le commerce ni acte de marchande pu 
blique. (5326) 

AMÉRICAIN] 
joli cheval et harnais ; 
vendre, rue St-Georges, 12 

(5321) 

24,000 FR. DE RÉCOMPENSE. 
L'Académie de Médecine a expérimenté longue-

ment et minutieusement les Biscuits dépuratifs du 
docteur Ollivier, dont l'action spécifique est do 
guérir sans récidive les maladies secrètes cl les af-
fections do la peau. — Des épreuves de quatre ans 
ont été faites à l'hôpital du Midi de Paris, par cinq 
commissions spéciales de cette Académie, et les ré-
sultats ont été si favorables, qu'il a été voté à l'unani-
mité une récompense de 24,000 f. an docteur Ollivier. 

Ce témoignage authentique, sans autre exemple, 
autorisation spéciale du gouvernement, l'appro-

bation de l'Académie de Médecine, sont des titres à 
la confiance publique, et distinguent cette utile 
préparation des nombreuses spécialités journelle-
ment offertes au public. — Traitement moyen, 100 
à 300 biscuits; dose journalière, 3 a 8. — Les Bis 
cuits ne se vendent qu'en flacons et demi-Oacons 
scellés du cachet et de la signature Ollivier, au prix 

de Set 10 fr. 
Dépôt général, rue Sf-IIonoré, 274, au 1" étage, 

et dans les b. ph.—Consultations gratuites tous les 
jours.—Traitement par correspondance. (Àffr.) 

C
ADTF7 vos 'ettres et écrits sans presse!!! Nou-
Uritiu vel appareil admis à l'exp. de Londres. 

Prix : 10 fr. et au-dessus; pour voyageurs, avec né-
cessaire portatif. R. Montmartre, 148 (Ecr. franco) 

(5319) 

D K PP k I k mt k T PENSION BONNIN, 
MlllALAUntiiU. rue de Sorbonne, 14 
Chaque interne a une chambre complètement meu-
blée; les externes sont admis au mois ou à forfait 

En vente chez MM. BONNIN , auteurs : Manuel du 
baccalauréat es-lettres, 5e édit., net 5 fr. — ld. du 
baccalauréat es-sciences, net 4 fr.—Commentaires 
du droit français, 4 vol. in-8», net 24 fr. (5273) 

CRÉANCES 
R ECOUVREMENT SANS TRAIS, ACHAT 

— A. Cousin et Ce , rue Bleue, 14 
(5267) 

MAISON ET IMMEUBLES 
A PARIS EN PROVINCE. 

Etude de M» Ch. TAVERN1ER, avoué à Pontoise 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civ 

de Pontoise, le mardi 13 mai 1851, à midi, 
1° D'une MAISON sise à Paris, boulevard Beau 

marchais, 83.—Mise à prix : 110,000 fr. 
2» D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE sise 

Montfermeît.—Mise à prix : 25,000 fr. 
3° D'une pièce de TERRE à Montfermeil.—Mise 

k prix : 45 fr. 
Et vente en l'étude et par le ministère de M' 

FORTIN, notaire à Auncuil, près Beauvais, le di-

manche 18 mai 1851, 
Do dix-sept lots do BATIMENS et T EURE S sur 

Auneuil, Sajnt-Légcr, Beaumont-les-Nonnains, ar-

rondissement de Beauvais. 
Ces lots, dont les mises à prix s'élèvent ensemble 

à 42,641 fr., seront vendus séparément; ils sont 

affermés. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Ch. TAVERNIER et Masson, avoués à Poir-

toise; FORTIN, notaire à Auneuil; Boudin-Dcves-
vres, notaire à Paris, rue Montmartre, 139, et Jar-
lot, à Montfermeil. (4413) * 

PATES ET FARINES DE GEÛUiT J 
Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE nu C HÂTAIGNES pour purée à la minute 
1 f. 50 le 1/2 kil.—R IZ-J ULIENNE , nouv. potage, 80c 

TAPIOCA au C ACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil 
FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 
loupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAPIOCA- G ROULT, Sagou, l'Aies d' Italie, Nouilles 
d'Alsace, Café de Glands, Gluten Féron, etc. 

Chez G ROULT j", passage dos Panoramas, 3; rue 
lSc-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers 

(3320) 

mm >ERR0S 
2 et 3 fr. le 1/2 ki i 1 

-Rue Vivienue, 
(5310) 

14 

w w INJECTION 4 f. Nouv. appl. auxmal.qui on 

" ^PiRSPCA résisté au copahu etnitrate d'ar-
2 3 SilIrèU gcnt.Ph. r. Bambuteau, 40. (Exp.) 

(5229) 

«TRES, syphilis ; guérison assurée par le DÉPU 

L U. UATIF G IRARD , 10, rue d'Enghien. — 4 fr 
(5207) 

Ï
H SET^ÏA^ SAFFROY, 3; ROB ,5; fg St-Dems, 9 
HdLliSMfil et t. I. pharm.dcFr. et Belgique 

(5215) 

MÉDAILLE D'ARGENT ,1849. 

à
ltYPPO Bas élastiques sans coutures de 
iiiliilà. FLAMET jeune, inv. et fondateur de 

cette industrie en 1836, r. St-Martin, 143 nouveau 
(5230) 

VARICES. BAS LEFERDRIEL 
en Caoutchouc, lacés ou non. Soulagement prompt 
et souvent guérison. Chez LEPERDRISL , rue de 
Martyrs, 28.' Dépôt faubourg Montmartre, 76-78 

(5193) 

DE LA Société Hygiénique. 

Le VINAIGRE DE LA «ociiVit; H YGIÉNIQUE n'admet dans sa composition 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccati 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisant' Cl 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il
 es

l
t
 , > 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus line et ! i 
suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux • ji' 8 

sahii t et purilie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respi ,-.
uif

f~ 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisé ' 

RI,AÎ«CIII3UR DE LA PEAU , 

gamsrne. 

auxquels il ôte entièrement l'odeur 
tabac. do 

TOILETTE DES IIAIIES, 

I 

Ses qualités toniques et rafraîchis* 
le rendent inappréciable p0 r I™ ■ 

'es soins 

éli-
e 'i met 

journaliers et les usases secrets pta 
cats de la toilette J — n 

une demicuillerée pour trois ou 

lot 

cats de la toilette des Dan^s. On 

et en injections. Il prévit m jL -llons 
verres d'eau, et on 'l'emploie en ^ni{r<i 

blanches, si fréquentes chez le 

BOUTONS, ROUGEURS. 

Lorsqu'on se sert du V INAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ H YGIÉNIQUE en lo-
tions pour lc visage, les mains cl toutes 
les parties du corps (quelques gouttes par 
verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 
peau, il en augmente la blancheur, et, en 
lui donnant du ton et de la fermeté, il 
préserve des rides et efface celles qui sont 
occasionnées par des maladies ou autres 
causes accidentelles; il fait passer les rou-
geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-

I ides et efflorescences. 
Après la barbe, il ôle le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique. 

Un bain d ins lequel on ajoute un flacon 
de ce V INAIGRE ralfermit les clmirs, fait 
disparaître la chaleur, l'anh ur et la sé-
cheresse do la peau, enlève les déman-
geaisons, redonne de la souplesse et de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de trans-
piration, procure un bien-être inexpri 
mabU et laisse tout lc corps imprégné 
d'un parfum suave et durable. 

DE LA IÎOUCISÏE. 

Employé pour la bouche (six à huit 
gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 
tes ge. cives et leur donne une couleur 

.vernie Pc, enlève le tartre, blanchit les 
dents, et rend Phaléiné douce et fraîche. 
II est infiniment utile aux personnes qui 
au réveil ont la bouche chaude, amère, 
sèche ou r âleuse, ainsi qu'aux fumeurs, 

l'aria , Entrepôt fpétivyat, t'me *F.~*W. SlnttsHeau , 5. 

Tout flacon non revêtu du cachet et tic la signature ci-dessus doit être refusé comme contre-
fait. Les personnes ! qui il Serait offert des contrefaçons sunt invitées, dans l'intérêt public, à 
en donner avis au siège de l'établissement. (5325) 

"eurs 

qui habitent les granleTviC'^ 
mènent une vie sédentaire, et le-

serve ainsi des tirailleme.'s d'èsiolS 
de 1 amaigrissement (t du dé!a»r

tm
 ' 

de la consi nation qui en. sont |
es

 fun^S 
conséquences. 

ASSAINISSEMENT DE 1/AJ
R 

MIGRAINES, SYNCOPES. 

Les médecins recommandent lc YiN
AIr 

DE LA SOCIÉTÉ H YGIÉNIQUE aux personne* 

que leur position oblige à visiter lès 

lades, à celles qui fréquentent les L?' 

tacles, les bals, tes voilures publiqu^ 
ruilres lieux où l'air est plus ou moW

v 

cié. 11 est aussi d'une grande utiJiié non' 

celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 
tête, aux migraines, aux maux de cœur 

aux élouffcmenls, aux syncopes. 11 cimvieià 
pareillement aux gens de leures ou de M 
reau et à tous ceux qui mènent une vis 1 

trop sédentaire. 

Prix du flacon : 2 fr. 

m\m VICTOR mmm M 
Nouveaux modèles d'appareils pour 

DOOCHES EN PLUIK avec irrigations des^ 

rendantes , ascendantes et transver 
sales. Disposition particulière pour eau 
chaude el eau froide dans le même jet. 

Ces appareils, recommandés par les 
principaux médecins dans un grand 
nombre de maladies, et comme MOYEN 

HVGitNiijLs-, loiifuoimcnt avec facilité. Prix :20 IV. à 200 IV. 
el au-dessus. A la fabrique, chez Chevalier fils, 'i3 '2, pl. de la 
ISastille, oii l'on i couve des appareils pour WOÈftEft DE VX

L 

PEUR, FUMIGATIONS el A AU\ CHAUD . Dépôt, i-lo,i'. Aioiiiniai'lrc. 
(5-218) 

Maladies Sec rètes. 

(
 „ „ T du Docteur G H. MléBERT, 

I Médecin de la Faculté de Paris, nwîire en pharmacie, ex-pliarmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 
de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

PLUS DE (MIEUX mi m Si 
la seule avec laquelle ou puisse teindre soi-même 
avec facilité les cheveux et la barbe il la minute, en 
toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le fla-
con (Affr.) 51"" : DUSSER , rue du Coq-Sl-llonoré, .9 
au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(5139) 

TEINTURE 

CHEVEUX 
SANS 

ODEUR 

EAU MEXICAINE nouvellement 
perfectionnée. On teint fa-
cilementen une heure toute 
chevelure d'une manière 
inaltérable et sans incon-
vénient. Mme 3. Albert, 8, 
rue de Choiseul, se charge 
de ce soin. Flac. 5 fr. Env. 

rot; (it 
! mtmi.uti '.succ» 

svieuf-AùgusuBl 
lier itfônimflïtftt 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant celte découverte, ou avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder eomme résolu le 
problème d'un traiteoient simple, facile, et nous 
l>ouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur A IBRRT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

HUE MOMTOHGUEIL, 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

AUX UARTIE 
ici* 

NOUVEAUTÉS. 

M, BOULEVARD DE LA 1A 

*«, RUE BSUPÏÎOT. 

i '.n 

NOUVEAUTÉS, 

21, BOULEVARD DE LÀ MADELEINE, 

«6, RUE DÏJPHOT. 

Mise en Tente d'un arrivage considérable de Crêpes de Chine ns»ls et brodés 9 à d*s prix exceptionnel* ( nota, J* fr. et au-dessus 
115 fr* et au-dessus). — KM d'autres articles qui réelament également l'attentioa' des acheteurs. Ce soat : un magnifique assortiment *' , ® * 
soie pour ie printemps, — deg Taffetas chinés à il f r. 95 e* et <fc f. 90 c. ç — de beiies Confections pour dames ; — des Btarègcs, des JMLouss«liof j 
Jaconas imprimés de Ma plus haute asouTeawfé, etc., ete. 

PLUSIEURS DE CES ARTICLES DOIVENT FIGURER A L'EXPOSITION UNIVEESELLE WE LONBEES. 
Le Comptoir «te liltigcric est toujours l'objet de soins constans qui en font une véritable spécialité. 

0 
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Tentes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» SEURAT, huissier, rue 
de Flandre, 47, à La Villette. 

Sur la place de la commune de 

Vaugirard, 
Le dimanche 20 avril 1851, heure 

tle midi. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vins, ete. Au compl. (4412) 

Etude de M« METIVIER, huissier, 
rue Boucher, 16. 

En l'hetel des Commissaires -Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le lundi 21 avril 1S51, heure de 

midi. 
Consistant en chemises, bas,mou-

choirs, etc. Au comptant. (4121) 

Elude de M" SIOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 285. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le lundi 21 avril 1851, à midi. 
Consistant en charbon de terre, 

de bois et balances, etc. Au compl. 
(4419) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
Bèurs, place de la Bourse, 2, 

Le mardi 22 avril i 851, a midi. 
Consistant en labiés en acajou, 

chaises, etc. Au complanl. (4420) 

Elude do M« MOIXf.lN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hôlel des Commissaires-Prl-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le 21 avril 18.11. . 
Consistant en bureau, chaises, 

rideaux, etc. Au comptant. (4415) 

Elude de Me REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

Dans une maison sise à Paris, place 
de l'Hôtel-de-Ville, 31. 

Le 22 avril 1851. 
Consistant en tables, chaises, gla-

ces, œil-de-bceuf, etc. Au comptant. 
(4417) 

«SOCIÉTÉS. 

D'une délibération des actionnai-
res de la société de Sainte-Geneviè-
ve, en date du dix avril mit huit 
cent cinquante-un, contenant di-
verses modifications à l'acte social, 
enregistrée à Paris le dix-sept a-

vril par Darmengautl, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Il appert que M. Charles BORDAS, 
propriétaire, demeurant à Paris,rue 
Lamartine, 10, a élé nommé seul 
gérant responsable de ladite socié-
té, en remplacement de M. Char-
pillon, démissionnaire, et qu'il a ac-
cepté lesdites fonctions à partir du-
dit jour, dix avril mil huit cent cin-
quante-un. 

Le siège social est transféré bar-
rière Fontainebleau, route d'ivry, 

19. 
La raison sociale sera désormais 

Charles BORDAS etc. 

Signé : Cli. BORDAS . (3281) 

Etunede M" G. JAMETEL, avocat-
agréé au Tribuual de, commerce, 
successeur de M* Walker, rue 

Laffllte, 15. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le quinze avril mil 
nuit cent cinquante-un, enregistré 

en ladite ville le dix-huit du même 
mois par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, folio 21, 

recto, case 5, 
Entre MM. : 
Antoine-Aimé PITOIN, demeurant 

à Paris, rue Haulcville, 57; 
Félix-Alcide PITOIN, demeurant 

à Paris, mêmes rue et numéro, 
Et Louis-Prosper MOKEAU, de-

meurant aussi à Paris, cité Trévi-

se, 3 ; 
U appert : 
Qu'il a été formé enlrc les trois 

susnommés une société en nom 
collectif, sous la raison PITOIN frè-
res et MOREAU, à partir dudit mois 
d'avril mil huit cent cinquante-un 
pour Unir le premier avril mit huit 
cent cinquante-deux, cl pour l'ex-

ploilalion du commerce de rou-

lage; 
Que le siège social sera à Paris, 

rue Hauleville, 57; 
Que MM. Pitoin frères et Morean 

seront lous (rois gérans de la so-
ciété et auront la signal ure sociale, 
mais qu'ils ne pourront en faire u-
sage que pour tes besoins de la so-
ciéié, il peine de nullité; 

Que MM. Pitoin frères apportent 

conjointement et par moitié une 
somme de vingt mille francs en es-
pèces, et M. Moreau pareille som-
me; au tolal, quarante mille tram s; 

Que, de plus, les associés appor-

tent l'établissement de roulagecom-
prenant l 'achalandage, la clientèle 
elle matériel, etc,lcurappartenanl, 
situé susdite rue Hauleville, 57, el 

de plus le bail des lieux où s'exploi-
te ledit fonds. 

Pour extrait : 
Signé : G. JAMETEL . (3282) 

Office général du Contentieux, 

faubourg Sl-Denis, 23. 
D'un acte sous seings privés du 

sept avril mil huil cent cinquante-

un, enregistré, appert : 
Il y a société en nom collectif 

pour dix ans, à eompter du pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
un, et sous la raison sociale Paul 
BAKKEUS etC°. 

Entre M. Paul BAKKERS, négo-
ciant commissionnaire, demeurant 

à Paris, rue Rambuteau, 85, el M" e 

Clarisse - Elisabeth ROBIN- CHAN-
DOR, fabricanle de coiffures et cos-
tumes d'en'éms, 

Pour le commerce déliantes nou-
veautés en chapellerie et costumes 
d'enl'ans, demeurant i\ Paris, rue 

Pavée-Sainl-Sauveur, 16, 

Et les opérations de placement et 

vente à commission des arlicles de 
chapellerie el des matières premiè-
res propres à la fabrication de la 

chapellerie ou autres. 
Coite société sera gérée par M.Bak-

kers, qui seul aura la signature so-

ciale. 
Le capital social est de trois mille 

six cents francs. 

Victor TALliOTlEU. (3288) 

mmm m COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis 

de dix a quatre heures. 

ïailHtes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemcns du 18 Avait, I8!>t, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PEUON (Auguste), mé-
canicien, rue du Grand-St-Micliel, 
19; nomme M. Dobelin juge-com-
missaire, et M. Ue'urley,nie Lallille, 
51, syndic provisoire (N> 9872 du 

gr-). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonr invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des Jaillîtes, SIM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VER.ET (Victor), eut. de 
peinture, passage Sandrié, 7, le 25 
avril à 10 heures i[2 (N° 9S7t du ge.); 

Du sieur HEBERT et fi», ipds de 
nouveautés, quai Monlebello, 15, le 
25 avril à 12 heures (N» 9869 du 

gr.); 

Du sieur DEBEACMONT (Féné-
lon), scieur ;\ la mécanique, à Ivry, 

quai de la Gare, 74, le 25 avril à 3 
heures (N» 9691 du gr.); 

Du sieur L1IEURIN dit LHEURIN 

MEYNARD (François-Pierre), mi-
roilier, boul. des Italiens 19, le 25 
avril a 3 heures (N» 9870 du gr.); 

Du sieur GU1LLOT (Mathieu), 
bonnetier, boul. lleauinarcliais, 88, 
le 25 avril à 3 heures (N° 98G8 du 

Du sieurJOUUDAN, teinturier, rue 
de l'Ancienne-C.omédie, 12, le 23 
avril à 1 heure (N" 9829 du gr.); 

Pour assiflcr à t'assembl<'e dans la -

quelle M. lejucje-commissuire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

Tétai des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porlcnrs d'effeis 

ou endossemens de ces faillites -n'é-
tant pas connus, sont prié3 de re-
mettre au greffe leurs adresses, ali 11 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
UAtlON (Nicolas-Marie), md de vins, 
r. de l'Ourcine, 96, sont inv. à se 
rendre le 24 avril à 11 heures très 
précises, au palais du Tribunal tle 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément il l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au gretre commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 7259 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

muondc la faillite du sieur 
Dhl.OO/. (Jean-Charles), ancien me-
nuisier, rue de. la Fidélité, 11. 17, 
sont invites à se rendre, le 24 
avril a 3 heures, palais du Tri-

mimi de commerce, salle des as-
semblées dc

s
 faillites, pour, confor-

mément à l'article 587 du Code tle 

commerce, entendre leeomple dé-

ttnltlf qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharné de leurs 

fondions cl donner leur avis sur 

l'exeusaliilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
niealion des compte et rapport des 

syndics (N» 2229 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
GUEKIN (Louis) , entrepreneur de 
bàtiiuens, à Balignoll'cs , en re-
lard de faire vérilier el d'allirmcr 
leurs créances, sont inv. à se rendre 
le,24 avril à 3 li., palaisdu Tribunal de 

commerce de ia Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérilicalion el 
à l'ailirraation de leurs dites créan-

ces gS» Ï4Ï8 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Avril 1831 , F. 

lteçu deux francs vingt centimes, décime compris.. 

ASSEMBLÉES BU 21 AVRIL 1851. 

NEUF HEURES : Novlmi , épicier , 
sviul. — Poiiot aîné, fumiste, id-
_ Scliullhess, eut. de bàtinums, 

id. — Legenl, quincaillier, clol. -

Petit, bonnetier, id. — Menant, li-
monadier, id. - Romand, anc. ma 
de mérinos, eonc. — Fosse, hro-

canleur, id. ., , , 
ONZE HEURES : Birou et Bcrlhelemy, 

mds de charbons, Olftt. - 1 )Ç ,I »u, 
néu., id. — La compagnie L bldo-

rado, vérif. . 
TROIS MEURES : Mignot, bonnetiei, 

rtoi. - Dormeaux, ebarron, eono. 

— Dame Leeaelieux, mde demeu-

blet>, alllrm. après union. 
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